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Nous rappelons à nos abonnés que la 
suppression du journal est toujours faite 
dans les deux jours qui suivent l'expira-
tion des abonnements. 

Pour faciliter le service et éviter des 
retards, nous les invitons à envoyer par 
avance les renouvellements, soit par un 
mandat payable à vue sur la poste, soit 
par les Messageries impériales ou géné-
rales, qui reçoivent les abonnements au 
prix de 18 fr. par trimestre, sans aucune 
addition de frais de commission. 

Nomaimirc. 

JUSTICE CIVILE. — Cour impériale de Paris (l" chambre) : 

Vente du Constitutionnel par SI. Véron à M. Mirés; de-

mande eu nulhlé Jpruice par dos actionnaires. — 

Cour impériale de Paris (2° ch.) : Assurance contre 

lineendie; associé propriétaire, société locataire; subro-

gation.— Cour impériale de Paris (3* ch.) : Explosion 

du gaz; horribles mutilations; dommages-intérêts. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour de cassation [ch. criminelle): 

Cassation (pourvoi en); arrêt par défaut; opposition; 

■ délai; évocation; double opposition. — Cour d'assises; 

procès-verbal des débats; société secrète; avertissement 

au jury. — Diffamation; mémoire produit en justice; 

Tribunal correctionnel; appréciation souveraine. — 

Vaine pâture; arrêté municipal; dépaissance; chemin 

vicinal. —■ Cour d assises de ta Seine : Affaire Célestine 

Doudet; mauvais traitements par une institutrice; mort 

de deux enfants. — Coui d'assises de la Nièvre : As-

sassinat; condamnation à mort. 

CubONIO.UK. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 12 décembre. 

VESTE DU Constitutionnel PAR M. VÉRON A M. MIRÉS. — 

DEMANDE EU NULLITÉ FORMÉE PAR DES ACTIONNAMES. 

(Voir dans notre numéro du 12 décembre la plaidoirie 

de M" Marie pour M. Véron, appelant.) 

M e Hébert, avocat de MM. le comte de Laurencel, Glei-

zot, Bouchot le, Richond, Frémont, veuve Appert, action-

naires du Constitutionnel, s'exprime ainsi : 

Messieurs, 
Ce procès uù tant de faits se pressent, où des actes si nom-

breux s'offrent à l'examen, aurait pu, dans le principe, se 
résumer en questions bien simples, si lout le monde avait eu 
le même intérêt à les réduire et à les préciser. 

Un jour, il y a déjà deux ans, c'était en décembre 1852 ou 
janvier 1853, des actionnaires de la société du Constitution-

nel, des copropriétaires de ce journal, élèvent la voix pour se 
plaindre. 

Ils étaient nombreux, quoiqu'on en ait pu dire, et je le 
prouverai : ils appartenaient à des conditions diverses, et 
n'avaient d'autres rapports entre eux qu'un même dommage 
et un même sujet de plainte. 

C'étaient MM. Frémont, Giraudeau, Adamoli, Richond, 
Foucault, Glaizot, M"' veuve Appert, les héritiers Boucholte, 
M. le comte de Laurencel, les héritiers Aguado, M. OJiot et 
autres. 

Tous prétendaient que leur propriété avait été aliénée par 
celui qui en avait le dépôt et la garde; que ce contrat, qui 
livrait ainsi leur avoir, s'était fait à f insu des uns, en sur 
prenant les autres, contre toute règle et tout droit. 

Us soutenaient encore que du prix réel obtenu, près des 
deux tiers avait été détourné de sa destination vraie, équila 
ble et nécessaire; que ce capital important s'était partagé ar 
bitrairement entre ceux qui avaient concerté et accompli cet-
te expropriation, et qu'il devait du moins être restitué en en 
tier aux vrais propriétaires de la chose dont il était la juste 
et véritable représentation. 

Pour résoudre ces questions, j'ai eu longtemps la simplicité 
de croire qu'il suffisait dè lire deux actes : l'acte de société 
du 27 mars 184-4, l'acte de vente du 13 novembre 1832, aoies 
que vous avez sous les yeux. J 'ai cru qu'il suffisait de les lire 
en se servant de sa raison, en s' éclairant de cet esprit de 
droiture qui sait également ne voir dans les conventions 
que ce qu'y a mis la bonne foi, et démêler ce que l'habileté 
a su y introduire ou y dissimuler. 

-Mais, comme une situation si claire prêtait peu à des con 
troverses sérieuses, on a tout tenté pour l'obscurcir, en se re 
tranchant derrière des exceptions préliminaires, eu la corn 
pliquant par une foule d'allégations et de récriminations 
sans vérité; enfin, par des systèmes que je crois pleins de 
subtilité et d'erreurs 

C'est M. Véron qui, le premier, même avant tout procès, a 
par ses publications, porté la discussion sur ce terrain, où 

elle s'est depuis maintenue. 
Je veux donc, avant tout, dégager l'affaire de ces éléments 

étrangers introduits pour défendre l'œuvre que les premiers 
juges ont justement condamnée, et qu'on prétend vous faire 
réhabiliter. 

Je ne veux pas remoltler aussi hautqne l'a fait M. Véron dans 
les antiquités du Constitutionnel; je n'examine quo sa situation 
.financière depuis 1838, époque où M. Véron a pénétré dans la so-
ciété. A ce moment, le journal é ait, depuis plusieurs an-
nées, la propriété de quinze associes, jouissant de quin-
ze parts ou actions. Ces parts étaient d'une grande valeur, 
car les produits étaient considérables, et une honnête gestion 
semblait devoir en garantir la durée. Ou s'en fera une juste 
idée par quelques précédents: ainsi, M. 'Ricliond, fabricant 
de bronzes, avait, en 1833, acheté une part du journal 170,000 
francs en bon argent; il l'avait partagée avec M. Appert, fa-
bricant de verres d'optique, et dont la veuve est au procès; 
M. Frémont, marchand de nouveautés, avait, à la même épo-
que, payé les onze douzièmes d'uue autre action sur le même 
pied ; la valeur totale du journal était donc alors , à 
raison des quinze actions composant la propriété, de 2,510,000 
trancs. 

Au mois de mars 1838, M. Véron entrait dans la société par 
'achat de deux actions de M. de Saint-Albin au prix de 
202,000 fr.; vers lu même temps, M. Glaizot, propriétaire à 
Landernati, et depuis domicilié à Paris, plaçait aussi là ses 
économies; il payait 128,000 fr. une action; sur ce pied, la 

valeur totale du journal était donc de 2,125,000 fr. 
S'il faut en cr<ire M. Véron, des entraves étaient apportées 

par les actionnaires à la prospérité du journal, il n'était point 
ie maître absolu, et il attribuait à leur parcimonie la baisse 

deî actions. Les actionnaires accusaient, au contraire, M. Vé-
ron de vouloir tout bouleverser pour s'emparer de ton'. Celle 
guerre ouverte pesait sur la prospérité du journal. Cependant 
M. le colonel Boucholte, eu février 1840, achetait une action 
70,000 fr.; en 1842, le produit des actions était de 5,500 fr. 
par an, et partant, la valeur totale, 1,030,000 fr. M™ la com-
tesse de Laurencel, à ta veille de la dissolution que nous allons 
voir arriver, n'avait payé que 50,000 fr. une action, dans l'es-
poir fort vraisemblable "que P-cntreprise ne pouvait manquer 
de se relever. 

Ces placements do MM. Frémont, Appert, Richond, Glaizot, 
Bouchotte, Laurencel, et d'autres que je pourrais nommer, 
étaient des placements de capitalistes, des placements sérieux; 
il ncs'agissait pas de gens voulant entrer ou sortir selon la 
hausse ou la baisse, d'agioteurs, Uo spéculateurs, mais de gens 
s'associant aux bonnes ou mauvaises chances d'une honnête 
entreprise. C'était, qu'on le remarque bien, une opération com-
me celle de l'achat d'une maison ou d'actions de chemins de 
fer. 

La prétention de M. Véron était alors d'abaisser a 38 fr. 
pour Paris, à 46 fr. pour les départements, le prix de l'abon-

nement qui était de 80 fr., ce qui eût tait immédiatement ^jfj»-
sfïrt tr' une perte de 53,870 francs ; les «cdonnaires ne \i 

laient l'abaisser qu'à 00 fr., ce qui, à 6,000 abonnés seulement,' 
procurait encore un beau bénéfice. Il y aurait eu encore à 48 
et 56 francs, avec le grand formai, 13,755 abonnés, un 
bénéfice de 113,403 fr.; soit, par action, 7,5'iO fr,, en capital 
110,000 fr., qui, multipliés par 15, donnaieul une valeur 
totale de 2,100,000 fr. 

M. Véron ne pouvant l'emporter, forme, à la date du 28 oc-
tobre 1843, une demande en dissolution de la société. 

Nous avons dit, et on nous l'a reproché amèrement, qu'à ce 
moment M. Véron avait cessé d'être associé ; en effet, de ses 
deux actions achetées en 1838 de M. de Saint-Albin, l'une ne 
ui avait jamais appartenu, elle était pour moitié la propriété 

M. ie marquis Aguado, qui l'avait comblé du bienfaits et 
l'avait cautionné pour sa direction à l'Opéra. Cette acquisition 
pour M. Aguado est aujourd'hui avouée par M. Véron, elle 
n'est pas plus contestable pour l'autre moitié, qui appar-
tenait à un riche banquier. Quant à la deuxième action, 
qui availélé vendueà M. Merruau, elle fut à ce dernier contestée 
par M. Boussel. M. Merruau soutint qu'il en était acqué-
reur sérieux; il écrivait, confidentiellement, en ce sens, en 
1842, à M. Etienne. Il est donc reconnu que la qualité préten-
due d'associé chez M. Véron n'était qu'apparente. 

Ce défaut de qualité fut opposé à sa demande en dissolution 
qu'il avait dirigée notamment contre M. Merruau. M. Véron 
répond par une prétendue autorisation donnée par M m * Agua-
do, de vendre à M. Merruau l'action de la famille Aguado; 
d'où suivrait qu'il seraii resté propriétaire de l'autre action. 
Ce système prévalut alors contre la vérité du fait. 

Cependant une sentence arbitrale prononce la dissolution 
de la >ociété, par le motif du désaccord des associés et du 
discrédit qui en doit née ssairemenl résulter. La sentence 
ajoute que les pioJuils ne sont plus en rapport avec le prix 
d'achat de plusieurs actions. 

Le but de M. Véron n'était autre que de se rendre maître 
de l'entreprise; mais, comme il ne pouvait seul s'y engager, 
il s'engage aven dix sur quinze des actionnaires à acheter 
le journal eu nom commuu et à former une nouvelle société, 
dont il serait le garant. 11 ne pouvait pas ainsi craindre de 
concurrents aux enchères ; il écartait MM. Etienne, Jay, Gali-
gnani, Pauckouke, Roussel, avec lesquels il l'ai ait compter, et 
n'avait plus pour associés que des amis, des hommes étrangers 
aux affaires de journaux, et beaucoup plus occupés de leurs affai-
res privées, tels que MM. Frémont, Richon 1, Bouc hotte, M"" Agua-
do, M. lecomtede Laurencel. Voici le langage qu'il tenaitàlous, 
nous en trouvons l'exposé dans une note transmise par lui à M"'* 
Aguado, et qu'il convn nt de remettre, en partie, sous les yeux 
de la Cour : 

« Le Conitilutionnel, disait M. Véron, va être vendu aux 
enchères, etc.. Dix actionnaires sur quinze se sont réunis pour 
former une nouvelle société, dont M. Véron serait le gérant 
avec un pouvoir absolu sur l'administration et sur la rédac -
tion politique et littéraire du journal. M. Véron a pris l'enga-
gement de verser une somme de 200,000 fr. au fur et à me-
sure des besoins du journal pour le renouveler. 

« Tuteur de la demi-action de la famille Aguado, M. Véron 
l'a fait inscrire sous son nom dans la nouvelle société, ainsi 
qu'il y avait été autorisé verbalement. Cette demi-action, en 
effet, remboursée au prix des enchères, pourrait n'être vendue 
qu'à vil prix. Eu courant les chances da la i.ouvelle société, 
elle peut rapporter des revenus et prendre une valeur impor-
tante... Une nouvelle demi action, achetée à un prix peu éle-
vé nécessairement comparativement aux anciens, diminuerait 
le prix de la première et pourrait donner de beaux résultats. 
M. Véron croit au succès de son entreprise, puisqu'il y risque 
200,000 francs. 

« Ce 12 mars 1844. — Sigué Véron. » 

Ainsi M. Véron voulait acquérir le journal avec dix 
des anciens actionnaires , pour relever l'entreprise et lu 
faire produire de beaux résultats dont l'espérance l'en-
gageait à y risquer 200,000 francs. Tel est, remarquons 
le bien , le motif fondamental et légitime de l'achat et 
de la formation de la société nouvelle. Il s'agissait, pour 
les anciens actionnaires, de savoir s'ils resteraient ou sur 
tiraient de la société ; s'ils sortaient, ils pouvaient reli 
rerdu prix d'adjudication qu'ils auraient [joussé, 50 ou 60,000 
francs qu'ils plaçaient dans leur commerce; s'ils restaient, 
leur mise représentait leur ancieuue part, qu'ils risquaient 
bien peu; et, si le succès se produisait, les actions se rele 
vaut pouvaient redevenir ce qu'elles avaient été : en somme, 
il n'y avait pas de mauvaises chances, il n'y en avait que de 
bonnes. Aussi les dix actionnaires qu'il avait entraînés avaient 
cédé naturellement à ces somptueuses promesses. 

Le journal fut adjugé, en mars 1843, 432,000 fr., et mis en 
société au prix de 540,000 fr. On voudrait aujourd'hui que 
les actionnaires se trouvassent heureux d'un produit de 
720,000 fr. : injustice flagrante à l'égard de gens qui sont en-
trés dans la société en payant leurs actions 170,000 francs, 
128,000 francs, 135,000 fr., ou même seulement 70,000 fr 
50,00 J fr. ; comme si tout ce qui a été gagné au delà des 
720,000 fr. n'appartenait pas à tous les copartieipants ! corn 
me si M. Véron était fondé, eu conséquence, à retenir 1,180,000 
francs qui sont notre bien comme tout le reste ! 
v N'est-il pas contre toute raison de nous repousser en 
disant que les actions n'avaient coulé que 2,500 francs l'une? 
Outre qu'elles avaient coulé 3,000 fr., elles étaient pour Ri-
chond, pour Glaizot et autres la représentation de leurs an-
ciennes pui ts, soit douze actions nouvelles pour une ancienne, 
au moyen de la division en 180"' s , c'est-à-dire qu'elles re-
présentaient pour Richond 170,0CO francs pour les douze, soit 
14,150 fr. l'une; pour Glaizot, 128,000 fr. pour les douze, et 
10,660 fr. l'une; pour Boucholte, 5,833 fr.; pour tous, tout au 
moins ce que chaque part avait valu pour tout le monde en 
1842 : 5,500 fr. de revenu, 110,000 fr. de capital, soil 0,000 
francs par action, 1,600,000 fr. pour la valeur totale. 

Voilà des choses si claires qu'on est confus d'avoir ù les dé-

montrer. 

Voyous comment s'est formée la société et si les conven-
tions mit ino J i Hé eu rieu ces faits. 

M. V. ron conservait trente - cinq actions (47|180m,!); il 
avait voulu devenir le maître absolu, sans y réussir; 
mais il demandait le droit d'urrèter tous les traités et con-
ventions, marchés et transactions , sous la signature so-
ciale , d'alfermer seul les annonces, de réduire le con-
seil de surveillance au droit d'observation, le gérant con-
servant la décision et la responsabilité; de convertir le 
fonds social en simple capital, de céder sa position de gé-
rant à une ou plusieurs personnes avec la seule approbation 
du conseil. Il voulait encore que les actions fussent transmis-
sibles par simple endos, comme un billet à ordre. Tel était le 
sommaire de ses propositions : malgré leur simplicité et leur 
bon vouloir, les actionnaires comprirent que celle situation 
que réclamait M. Véron signifiait « tout pour moi, tout en 
moi, toui à moi ; » aussi e-.ela fut écarté par l'acte social du 

27 mars. ..,', v<twYi<i li rtt*'l -
Les actionnaires, par cet acte social, sont reconnus pro 

priétaires du journal, constituant leur apport, dans la pro-
portion de leurs titres, 1(180" par action , propriétaires de 
toutes les valeurs sociales avec participation aux bénéfices ; 
les actions sont nominatives et ne peuvent être cédées que 
par un transfert régulier sur un registre à souche; M. Vé-
ron n'a que l'administration, la direction politique et litté-
raire, le choix du personnel, le droit de changer le format ou 
le prix d'abonnement, passer des traités pour l'objet de l'en-
treprise, sans emprunter ni créer des billets ou valeurs ; et, 
au cas de liquidation, M. Véron ne peut disposer du fonds 
social sans autorisation spéciale de l'assemblée générale des 
actionnaires, propriétaires de ce fonds. 

Tout cela était fort différent des projets présentés par M. 
Véron, mais c'était conforme eux principes en matière de 
commandite. Le gérant n'est en effet qu'un mandataire; c'est 
ce qu'établit disertement un ouvrage qui jouit d'un crédit 
légitime parmi les jurisconsultes, et qui a pour moi d'autant 
plus d'autorité et de prix qu'il me fut offert par l'auteur 
comme à uu ami. 

(M* Hébert lit ici le passage de l'ouvrage auquel il a fait 
allusion, et dont l'auteur occupe aujourd'hui le rang le plus 
élevé dans la magistrature de la Cour impériale.) 

Le géraut do:ic, ajoute M" Hébert, le gérant associé ou non 
associé, salarié ou non salarié, n'est qu'un mandataire; il ne 
peut, s'il est salarié, se payer par ses mains; s'il prend quel-
que chose de ce qui est confié à sou mandat, il est coupable et 
punissable, même au criminel. 

Mandataiie, M. Véron était lié notamment par l'article 38, 
qui, pour le cas même de liquidation, lui interdisait de dis-
poser du fonds social sans autorisation. Il y a loin de là, 
comme on voit, à vendre ce fonds, et à s'appliquer les deux 
t'ers du prix, d'abord comme gérant, ensuite comme action-
naire. 

Mais, t-t-on dit, il y avait en M. Véron deux hommes, 
'actionnaire et le gérant, le gérant ayant des droits corréla-
tifs aux charges qu'il avait assumiez. L'article 10 de l'acte de 
société, que l'on cite à cet égard, est loin de comporter une 
telle distinction. Il eU ainsi conçu : 

Art. 10. M. Véron sera seul chargé, jusqu'à concurrence 
d'une somme de 200,000 fr., des pertes que la société pourra 
éprouver dans son exploitation , pour telles causes que ce 
soit. 

Eu conséquence, en cas d'insuffisance des recettes pour 
satisfaire aux dépenses, M. Véron y pourvoirait de ses deniers 
personnels, à ses risques et périls, et au fur et à mesure des 
besoins, jusqu'à concurrence de ladite somme de 200,000 fr. 

M. Verou se chargi>, en outre, do fournir à la société une 
presse mécanique, dont il fera apport gratuit à la société, 
pour l'impression du journal, s'il eu juge l'emploi néces-
saire. » 

De là, on veut inférer que M. Véron a acquis, pour le ris-
que de ses 200,000 fr., le droit de disposer du fonds social et 
de s'en appliquer le prix, sous je ne sais quelle dénomination ! 
Mais, nonobstant ce risque de M. Véron, la commandite n'en 

était pas moins soumise à l'acquit des engagements du gérant 
à l'égard des lier.-, à toutes les conséquences de ces engage-
ments ; seulement, les premiers 200,000 fr., auxquels M. Vé-
ron devait faire face, étaient le frein de sa gestion, destiné à 
rassurer les actionnaires coutre cette gestion un peu aventu-
reuse. 

D'ailleurs le prix stipulé n'était pas ordinaire ; il était fort 
ampleet fort large. Lisonsà cet égard les art. 12, 13, 14 : 

« Article 12. En considération des chances de pertes qu'il 
prend pour sou compte, aux termes de l'article 10, de l'ap-
port gratuit qu'il pourra faire à la société d'une pres-e mé-
canique, comme aussi pour l'indemniser des soins de la gé-
rance, il aura droit, sauf t'impulation ci-après exprimée, aux 
avantages suivants : 

« Il aura droit à la moitié des bén lices nets de la sociélé, 
tant que, par le produit de cette moitié des béni lices, il ne 

sera pas rentré dans les sommes qu'il aura déboursées, con-
formément aux art. 10 et 11. 

« 11 aura droit au tiers seulement des bénéfices nets, lors-
qu'il sera couvert desdites sommes ou lorsqu'un tiers des bé-
néfices d'uue année suffira pour balancer le solde de ces dé-
bours. 

« Le surplus des bénéfices sera distribué aux propriétaires 
d'actions, ainsi qu'il sera dit article 29. 

« .Arlicle 13. Le* bénéfices que M. Vérou recevra en vertu 
de l'article précédent, s'imputeront d'abord sur ce que la so-
ciété pourra lui devoir pour les causes exprimées article 11, 
puis ensuite et après que la société sera ainsi libérée envers 
lui à cet égard, l'imputation se fera sur les 200,000 fr. de per-
tes qu'il prend pour son compte par l'article 10. 

« Arlicle 14. Une fois couvert par des bénéfices légitime-
ment acquis, de tout ou partie, soit des avances qu'il aura 
faites, conformément à l'article 11, so t des 200,000 fr. de 
perte dont il court la chance, les rentrées qu'il aura faites à 
cet égard lui demeureront définitivement acquises sans qu'il 
soit tenu de les avancer ou exposer de nouveau. » 

Voilà la loi des parties; il n'y a là d'obligations onéreuses 
quo pour les actionnaires : les 200,000 fr. d'avances de M. Vé-
ron étaient une avance à court terme, dont l'amortissement 
devait être fait sur les premiers bénéfices, jusqu'à concur-
rence de moitié, sauf plus tard par M. Véron à prendre le 
tiers de ces bénéfices. 

Qu'étaient ces bénéfices? l'article 29 nous l'apprend : 

« Article 29. Le produit de l'entreprise, après l'acquitte-
ment des frais et dépenses autres que ceux à la charge per-
sonnelle de M. Vérou, et après la mise en réserve des sommes 
payées à l'avance pour abonnements au journal et annonces, 
constitue les bénéfices nets. Ces bénéfices se constatent par 
l'inventaire annuel sans que les résultats d'une année puissent 
réagir sur ceux d'une autre. 

« Sur ces bénéfices, le gérant prélève la part qui lui revient 
aux termes de l'article 12 ; le surplus est partagé annuelle 
ment entre les actionnaires au prorata de leurs actions. 

« Le géraut, bien entendu, prend part à ce partage en rai-
son des actions dont il est propriétaire. » 

Cela ne ressemble en rien, comme on voit, à une part quel 
conque dans le capital social. Les bénéfices, pour toute la du 
rée de la sociélé, le produit net, le boni à partager, étaient uu 

f tiers à M. Vérou, les deux tiers aux actionnaires , parmi 

quels M. Véron figure encore pour une part importante. 
Ainsi se trouve fortement atteint, et sera bientôt détruit e 

système de M. Véron, suivant lequel il aurait eu le droit de 
vendre le journal et de s'en appliquer le prix, avec celle seule 
habileté de dire qu'il y a eu deux chosis dans la cession, celle 
des actions, celle de la gérance. L'équité n'est pas pour 
sa cause ici ; car jamais il n'a versé les 200,000 fr., il n'a pas 
donné au delà de 25 000 fr. pour trois mois. 11 y avait un 
fonds de 19,564 fr. 65 c, et M. Véron, bien entendu, n'eût eu 
recours à sa caisse particulière qu'à défaut du fonds àe la 
caisse sociale. Au surplus, il est bien démontré qu'il n'a pas 
fourni les 200,000 fr. 

Deux ans plus tard, en effet, le 20 août 1816, i: cédait sa 
gérance à M. Mosselmann moyennant 100,000 fr., en lui im-
posant l'obligation de verser à sa place ces 200,000 fr. auxquels 
il était tenu pour faire face aux perles et aux dettes. 

Mais la société n'ayant pas autorisé cette cession, M. Véron, 
par un traité du 17 octobie 1846, prenait pour coparticipant 
à sa gérance M. Mosselmann, en le dispensant du versement 
des 200,000 fr. dans la caisse du Constitutionnel, et l'obli-
geant seulement pour moitié à la contribution aux dettes et 
pertes. 

M. Mosselmann ne tarde pas, le 20 janvier 1847, à 
céder à M. de Morny sa participation, moyennant 100,000 
francs (On disait déjà "que M. de Morny, dès le mois d'août, 
était représenté dans toutes ces négociations par M. Mossel-
mann.) Eh bien ! le 30 janvier 1847, dix jours après, M. Vé-
ron, dans une assemblée génér«le, disait aux actionnaires 
« qu'il élait resté seul gérant. » Comment aujojrd'hmpeul ou 
dire que ces actionnaires ont connu tout cela au moment mê-
me ? Nul n'a su la participation de M. de Morny dans celte 
affaire que par le mémoire publié bien plus lard par M. 
Véron. 

En 1850, un procès s'élève sur la participation des bénéfi-
ces entre MM. Véron et de Morny. M. Véron, a'ors, alléguait 
devant les arbitres, « qu'il avait toujours été seul exposé à 
toutes les chances, à toutes les perles, et que M. de Morny^ 
n'avait participé à la gestion que par la perception de fort 
beaux bénéfices. » Tout cela était débattu et contesté par M. 
de Morny, qui démontrait qu'alors toutes fi s avances de M. Vé-
ron se réduisaient à 25,000 fr. tout nu plus, lesquels n'étaient 
même que le produit d'un simple virement de fonds sans ré-
sultai. 

Que signifie désormais l'allégation de M. Véron qu'il a verse 
246,000 francs? Que ne produit-il les livres du journal, et la 
preuve qu'il y est crédité de cette somme totale, par portions 
de 25,000 fr., de 50,000 fr., etc.? 

On £ équivoqué; au lieu des livres, on a proposé les comp-
tes rendus à l'assemblée générale, constatant les déficits suc-
cessifs, mis à la charge de M. Véron... C'est ce qu'il faut voir 
par chaque exercice. 

M. Véron lui-même constatedes bénéfices dans ces exercices, 
et l'expert choisi par les parties pour l'examen des comptes de 
M. Véron, depuis 1844 jusqu'à 1848, fait ressortir des erreurs 
et doubles emplois, et affirme que ses re Jressements ont été ac-
ceptés par M. Véron. Il conclut que M. Véron n'a pas dû pui-
ser dans sa caisse particulière, lorsque la caisse sociale était, 
en réalité, en mesure de fournir, à une différence près de 
8,000 francs, auxquels suffisaient les ressources de la société. 
Tt.1 est le résultat, et, comme résumé, l'expert estime que M. 
Véron s'est couvert de ses avances jusqu'à la fin de l'exercice 
1847. 

Il est quelque chose de plus décisif encore. Le but de M. 
Veron est de démontrer que, par suite de ses avances, de son 
heureuse gestion, il a eu le droit de s'approprier la meilleure 
partie du prix de l'abandon du journal. Examinons. 

Eu fait, il y a toujours eu des bénéfices.; le registre des dé-
libérations aiteste que de 1847 à 1848, ces bénéfices sont de 
193,475 francs, sur lesquels M . Vérnn pi end 112,127 francs a 
valoir sur les frais de premier établissement, conformément 
aux statuts, et on prélève 118,668 IV. 73 c. pour amortisse-
ment de l'emprunt fait au fonds d'avance. Il restait pour cha-
que action de 3,000 IV., 8 1[2 pour 100, 270 fr. 78 e. 

De 1818 à 1849, les bénéfices s'élèvent à 238,870 fr. 10 c. 
On applique 14,770 fr. 10 c. au reste des frais Je premier éta-
blissement , 112,040 fr. aux avances, et on distribue un divi-
dende de pareille somme, soil 622 fr. 44 c. par action, ou 
22 pour 100. 

De 1849 à 1850, les bénéfices sont de 223,271 fr. 75 c; on 
prélève 17,208 fr. 74 c. pour solde du compte d'avances sur 
fonds d'abonnement ; on applique à M. Véron un tiersdes bé-
néfices restant, 70,384 francs, et les deux tiers de surplus for-
ment 782 fr. 5 c, ou 26 pour 100 par chaque action. 

De 1850 à 1851, les bénéfices ne sont que de 129,934 fir. 
86 c. ; la raison en était le rétablissement du timbre, la dimi-
nution des annonces, tombées de 229,000 francs, chiffre de 
l'année précédente, à 129,000 francs, les craintes, qu'il faut 
bien confesser, d'une crise en 1852, et tout cela, lorsque le 
prix d'abonnement n'avait pas encore é:é relevé. 

Et cependant, M. Véron percevait encore pour soutiers 
43,311 fr. 62 e., elle dividende de chaque action était do 
48| fr. 24c, soit 16 (Orr 100. 

Mais eu 1852 les choses reprennent une assiette plus ferme; 
M. Véron lui-même portait à 400,000 lr. le prix des annon-
ces ; le prix de l'abonnement avait été relevé à 52 et 64 fr., ut 
au bout de sept mois, eu août de cette même année, le bénéfice 
en caisse était de 120,000 fr., tout étant payé, ce qui, pour 
l'année, faisait espérer 200,000 IV., dont, pour le tiers de 
M. Véron, 06,000 fr., et pour les actionnaires 130,000 fr., ou 
20 pour 100, et cela lorsque M. Véron s'apprêtait à tout ar-
rêter: 600 fr. à chaque actionnaire et 66,000 IV. à M. Véron ! 

Disons donc que jamais des risques réels n'avaient été cou-
rus par M. Véron; qu'ils avaient été couverts aussitôt qu'ils 
avaient été ouverts, je le dis sans jouer sur les mots, et que 
l'entreprise avait reconquis la valeur qui avait détermine la 
mise eu sociélé. En effet, chaque actionnaire ayant reçu pour 
une action ancienne (représentée par douze actions nouvelles) 

de 1849 à 1850, un dividende de 782 fr. pour 3,000 fr., prix' 
de l'action, c'était pour chaque action ancienne 9,384 IV. de 
dividende. A ce prix, c'était 15,610 fr. l'action nouvelle 
187 ,680 IV. l'ancienne, et 2,813,000 fr. le total. 

En 1852, le bénéfice était de 120,000 fr., 600 fr. par action, 
144.000 fr. décapitai, action ancienne; valeur totale, encore 
2,160,000 fr. au denier 20. 

La conversion au deuier 20 paraît-elle excessive? Veut-on la 
fixer au denier 30? La moyenne serait encore, pour chaque 
action, de 160,000 fr., ef pour le journal de 1,900,000 fr. 

Mais, dit-on, on n'a jamais vendu à de tels prix ; le livre 
des transferts ne dit rien d'aussi beau. 

Sans doute, quelques actionnaires ont vendu à tout prix 
avec le désir de ne pas rester dans la société, où il faut plai-
der sans cesse ; l'un d'eux, même, écrit que dans les mains 
de M. Véron tout se fond, ce qui n'est exact qu'en ce sens 
qu'il en reste toujours quelque chose à quelqu'un. Et puis 

1
 Véron, qui n'élait même plus porteur que de quelques ac-

tions, avait composé le conseil de surveillance à son gré : par-
mi eux un ancien avoué, son conseil, et par un transport si-
mulé, un commissaire priseur, qui devient, à la place du ti-
mide M. Glaizot, présidenl de ce conseil, à la faveur du 
translert momentané fait au profit de ce complaisant coui-
missaire-priseur, dont les litres ont plus tard élé restitués 

aux mams de M. Véron, Mais incontestablement des actions 
qui avaient produit 5,000, 0,000, 7,000 IV., avaient une va-

leur bien supérieure à celle que l'on suppose, ù ces époques 
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au chiffre prétendu de 2,300 ou 3,000 fr. 

Et cependant, arrière de nous, le 13 novembre 1852, on 

vend le journal au prix qu'il valait lorsque nous avons formé 

la société nouvelle avec M. Véron; et au lieu de partager avec 

«DUS ce prix quan i nous avions partagé les revenus, on nous 

offre 720,000 fr. au lieu de 1,000,000 fr. Pour faire accepter 

de tels résultats, il faut, lion un peu, mais beaucoup de men-

songes, d 'au lace et de ruse, et ce. sont en i ff:t les moyens 

qu'on met en usage contre nous. Eu effet, en 1832, il y avait 

un tirage de 20 à 28,000 numéros, c'est-à-dire 24 ou 16,000 

abonnés au prix de 52 fr. pour Paris, 61 fr. pour les départe-

ments. Auparavant il s'était élevé à 40, 44,000 avec le prix de 

32 fr. et 40 fr. Mais Dieu préserve les journaux de telles pros-

pérités! C'était l'époque où la révolution de février avait sup-

primé toute garantie, le timbre et le cautionnement. En 1852, 

le bénéfice, en sept mois, était de 120,000 fr. M. Véron, pour 

son tiers, avait touché 70,334 fr. de 1848 à 1850, 43,311 fr. 

de 1850 à 1851 , 100,000 pour le traité Mosselmann, le tout 

indépendamment de su part dans les dividendes ; il avait reçu 

24,( 00 fr. pour frais de représentation, en loul 237,693 fr. 

Il avait en outre mis le journal à la disposition d 'hommes 

politiques qui avaient promis 110,000 fr. pour insérer libre-

ment dans le journal les doctrines d'une sociélé industrielle 

et politique qui leur appartenait. I est vrai que M. de Morny 

en a reçu 6,000 et que sur les 100,000 fr. une part a été faite 

aussi à ce dernier. De plus, M. Véron percevait personnelle-

ment les in érêts des 300,00 fr. appartenant à la tociété cl dé-

posés à la caisse des consignations. 

En outre, il se faisait payer ses articles dans le journal. 

Il paraît bien iiaturel que l'on continuât cet état de choses, 

dont la prospérité, du reste, n'a pas diminué depuis l'intro-

duction de M. Mires. Au lieu de cela, M. Véron propose d'a-

baisser le prix du journal à 32 IV., proposition semblable à 

celle qui avait amuié la dissolution en 1843. Il pouvait sans 

doute, d'après les statuts, opérer cet abaissement de prix ; 

mais il lui importait de s'abriter sous la responsabilité du 

conseil de surveillance. 

A une première séance, le 12 août, en présence de MM. Ri-

ehond, Frémont, M. Véron, seconde par cet ancien avoué, son 

ami, qui assistait aussi là comme membre du conseil, fuit uu 

long exposé de son projet. Toute la séance y est employée, et 

il est écouté avec défiance ; déjà la mesure avait été appréciée 

dans une lettre de M. Donain à M. Véron, en date du H août, 

où la prospérité actuelle du journal était démontrée aussi bien 

que le dang r de l'abaissement du prix d'abonnement, qui, à 

47 fr., prix moyen pour Paris et les départements, procure 

rait une perte de 15 IV. par chaque abonnement, soil, pour le 

chiffre actuel d'abonnés, 23,000, une perte de 343,000 fr. 

par Bn, portés, pour 25,000 abonnés, à 375,000 fr.; pour 

ào.fOO, à 450,000 fr.; ] our 35,000, à 525,0u0 IV.; j our 40,0110, 
à 600,000 IV. ! 

Aussi, à la séance du 12, on s'ajourne au 14, puis encore 

au 19; enfin, celte fois, une résolution de conciliation est 

prise; M. Denains'y était converii ; le conseil de surveillance 

déclare que II. Véron abaissera, s'il le veut, le prix, puisqu'il 

en a le droit, et il olfre ses rcmercîments à M. Véron, en ex-

primant le regret de n'avoir pas mission de s'immiscer à de 

telles résolutions. C'est tout cequ 'a pu obtenir M. Véron. 

Dans .'ou expoté, il blâme la législation nouvelle sur 1» 

presse ; lui qui, le 19 février 1852, deux jours après la loi nou-

velle, avait, dans un article du journal, fait l'éloge de cette 

loi, laquelle, entr'autres avantages, devait, disait-il, supprimer 

ces publications de feuilletons d'une moralité douteuse ; peut-

être faisait-il là allusion au Juif-Errant ! 

Ou a dit que c s actionnaires connaissaient et avaient ap-

Erécié celte législation aussi .-évèremenique M. Véron; er eur. 

orsque M. Glaizot, le 31 janvier, s'exprimait à cet égard ain-

si qu'on le rappelle, lu nouvelle loi sur la presse n'existait 

pas, il faisait allusion à celte loi qu'on a nommée loi Tm-

guy Laboulie, sur l'obligation de la signature des articles de 
journaux. 

Poursuivons. M. Véron objectaitla corcurrence;elle étaitsans 

obstacle; lui-même répondait à l'objection, en rapjielant l'im-

portance des abonnements et des annonc s. Vainement il terri-

fiait ses auditeurs par de tristes prophéties : 

«Eu face de la situation désespérée qui nous attend inévita-

blement, disait-il, «on devoir de gérant est donc de vous pro-
poser uu moyen de salut héroïque. 

« Je propose de réduire le prix du CoftJH'ruttrmne/, pour 

Paris et la province, à 8 fr. pour trois mois, 16 fr. pour six 
mois, et 32 fr. par an. 

« La question pour les journaux est bien simple: il y a 

trop de journaux pour les b- soins politiques du moment, il 

faut donc que les plus gros mangent les plu* petits. Le Consti-

tutionnel, avec ses immenses ressources, se laissera-t-il rui-

ner une seconde fois, comme après la révolution de 1830? 

« En ré luisant de moitié ses prix, le Constitutionnel livrera 

un combat décisif à ses concurrents, et dans les cinq premiers 

mois à venir, la victoire sera remportée sur toute la ligne. A 

cette époque, des prix nouveaux seront adoptés, selon la si -

tuatiou et les revenus appréciables du moment, et par suite 

de l'encaisse et de la réduction considérable sur la dépense 

que nous espérons réaliser, lu perle peu tant ces cinq mois, 

avec les prix réduits à moitié, ne sera pas proportionnée à ce 

bénéfice immense de conserver la propriété et de lui assurer, 
jiour l'année prochaine, le retour des dividendes. 

«Pour l'exécutiou de ce projet, deux paris peuvent èire 

adoptés : . . 

« 1° Aux termes de notre aete de société, je peux changer le 

prix et le format du journal; faire des avances pour subvenir 

aux perles, ces avances devaul ensuite m'èlre remboursées 

sur les prochains bénéfices, en les partageant par moitié avec 

les actionnaires, jusqu'à parfait remboursement, 

« 2° Apres l 'épuisement de l'encaisse, on pourrait avoir re-

cours au dépôt lait par moi à la caisse des consignations des 

sommes payées à l'avance pour abonnement. Dans ce cas, il 

n'y aurait pas de remboursement à me laire ; mais il faudrait 

que je fusse autorisé par MM. les actionnaires. 

« Dans mon désir de sauvegarder toujours les in'érêts de mes 

coassociés, je nie propose de les réunir en assemblée générale 

pour les consulter sur ce dernier parti ; car, pour le premier 
moyen, je n 'ai à consulter personne. » 

(les menaces, ces propositions, celle victoire offerte dans un 

délai de cinq mois, entraînent les esprits ; le prix de l'abon-

nement est doue abaissé; mais en trois mois 170,000 IV. sont 

dépensés. Le journal était asst i bas pour que M. Veron pût 

désormais jouir de la manœuvre qu 'il avait conçue. Cette 

manœuvre cous statt, pour M. Véron, à sortir du journal, à ie 

livrer, à en loucher le prix, à donner aux actionnaires le moins 

possib e%- , . 
Ici parait un homme dont le nom était nouveau dans le 

monde financier; ici on imagine des dialogues pittoresques 

entre M. Veron U M. Mués : cemi -ei offre 1,900,000 IV. pour 

être le maître du journal, et M. Véron, le mandataire des 

actionnairis, le tuteur, le gérant de la chose commune, la 

pierre angulaire de la sociélé, promet de faire passer le Cons 

titulionnel a M. Mirés, avec armes et bagages, circonstances 

et dépendances. Vo là tou ;e la négociation. Quant au prix, il 
sera de 720,000 fr. pour les actions, de 680,1)00 fr. pour M. 

Véron, et pour M. de Morny de ce qu 'il demandera. M. Mirés a 

vu M. de Morny, qui a de aaudé 500,000 fr. 
Je prends tout cela pour vrai ; ma.s si tous ces faits, ces 

chiffres sont justes, licites, conformes à l'étal des choses, 

pourquoi n'avoir pas convoqué tes vingt personnes qui com-

posent la sociéié, et sur lesquelles il eu manquera bien cinq 

ou six en sorte que celle assemblé'; ne saurait être fort tumul-

tueuse? Pourquoi n 'eu avoir pas paileau conseil ? lls'agit, eu 

ellet de l 'abandon du fonds s.cial; et déjà, loisqu'il avait été 

question d'un simple abaissement de l'abonnement, M. Veron 

n'avait pas hésité à faire la convocation du conseil. Mais, ceue 

l'ois il s abstenait, parce qu'il eut fallu présenter le traité, in-

diquer leschill'res, la pari de M. Vérou hxee à 680,000 Ir. ; et 

là assurément, v ngt voix, non ! dix-neuf seulement (c r l'an-

ciéu avoué, le mandataire ue M. Veron, se trouvait du nom-

bre) auraient prolesté contre un pareil contrat, qui réduisait 

les actionnaires à un chiffre si médiocre, gratifiait si magni-

fiquement le participant à la gérance, ei pius magnifiquement 

M' Vérou ! Ou n'eût pas manqué de pi.t ster, de réclamer la 

totalité du prix pour l'abandon de tout le fonds social. 

M Vércii n'a pas voulu de celte épreuve. 11 s'est borné à 

parler au conseil de surveillance des 720,000 fr. pour les ac- , 

liminaires, sans préciser les autres stipulations. Et s' il n'a pas 

fait celle révélation, s'il n 'a pas l'ait trois actes au lieu d'un, 

c'est que l'aelu eur, M. Mi ès, d'accord avec lui, savait bien 

qu'il n'aclietail qu'une seule chose, quoique le prix fùl divisé 

en trois, et qu'il ne voulait qu Gué seule vente. 

La preuve de cette résolution se trouve dans l expose lait ) 

par M. Véron au conseil de surveil'ance, le 13 novembre : 

« Le remède héroïque du ton mirché, dit-il, auquel nous 

avons eu recours contre, le Pays à 10 fr. a comp'èlemeut réus-

si. Le Cnnstitutioun't à 32 fr. a vu s'accroître ses abonnés et 

ses annonces dans une très grande proportion, et le Pays ne 

s'est pas élevé au-dessus de 10,00) abonnés et d'un cluflre de 

7 à 8,000 fr. par mois pour ses annonces : nous avons étouffé 
la concurrence. 

« Le Pays est aujourd'hui dans une position critique ; sa 

perte annuelle peut être chiffrée : elle est de 240 à 260,000 
francs. 

« Le Conjfiiuiiomici, de son côté, malgré le chiffre consi-

dérable do ses annonces, esl aussi arrivé à un moment su-
prême. 

« Le Consti utionnel doit, d'ici ou 1" décembre, élever son 

prix d'abonnement, sous peine, non plus, de perdre ses divi-

dendes de l'aimée 1852, dividendes qui n'existent pas, mais 

sous peine de réaliser des dettes et de s'endetter. (Alors, dit 
l'avocat, pourquoi avoir abaissé le prix?J 

« Il y a donc nécessité de prendre un parti. 

« J'ai, dans celle circonstance, à vous faire plusieurs pro-
positions. 

« Faut-il prendre le même prix que le Pays, 40 fr. par an 
pour Paris et les départements ? 

« J'osiime qu'au même prix le Constitutionnel conservera sa 

supériorité sur le Pays comme clientèle d'abonnés et comme 
clientèle d'annonces. 

« Mais la t>crto que nous donnerait ce prix d'abonnement 

ne serait pas encore couverte assez largement par le revenu 

probable de nos annonces pendant l'exercice 18 J 3, pour que 
cet exercice donnât des dividendes. 

« Il y a plus: la moindre baisse plus ou moins passagère 

sur les annonces, produite, soit par une cri.-e politique, soit 

par une crise financière, pourrait nous donner une perte con-

sidérable, et, dans ce cas, qui paierait les délies ? 

« Esl-ce vous, actionnaires? Est-ce moi, gérant ? Nous n'y 

sommes forcés ni l'un ni l'autre. (On voit, ajoute M' Hébert, 
comment M. Véron se résignait aux 200,000 IV. ) 

« Faut-il prendre résolument un prix d'abonnement telle-

ment élevé qu'il nous mette à l'abri de toute perte, seulement 

avsc un revenu d'annonces de 300,000 fr., et qu'il puisse ren-

dre presque certains des dividendes ? (Oui, dit l'avocat, c'est 

l'élévation du prix qu'il fallait adopter ; le conseil de surveil-
lance le savait bien.) 

« C'est là le but que je voulais atteindre en étouffant la con-
currence du Pays. 

« Mais des incidents bien imprévus viennent déjouer tous 
mes plans. 

« Le Pays perd, dans l'état des choses, 260,000 fr. par an, 

par la non-réussite de tous ses tentatives : j'ai donc pu me 

mettre en rapport avec les propriétaires de ce journal, con-

naissant tous les dommages que noire réduction de prix leur 

avait causés. Voici, Messieurs, les résultais de mes confé-
rences : 

« 1° J'ai proposé à MM. les propriétaires du Pays de se 
fusionner avec le Constitutionnel ; 

« 2° En cas de non fusion, d'augmenter d'un commun ac-

cord et d'un chiffre égal nos prix d'abonnement, afin de ne 
plus nous porter un mutuel préjudice. 

« Ces deux propositions ont été reconnues acceptables par 
les propriétaires du Pays. 

« Mais, après vingi-quatre heures do réflexion, ils sont 

venus me dire qu'à leur grand regret ils ne pouvaient ni se 

fusionner avec le Con.çfi/u't'onnf/, ni élever leur j>rix ; qu'il 
leur serait plutôt permis de les abaisser. 

« Les explications et les refus des jiropriétaires du Pays 

étaient transparents pour moi: ils n'ont pas même voulu me 

cacher que le Constitutionnel, même aujourd'hui si dévoué, 

ne verrait, dans aucun cas, elfacer par la main du pouvoir ses 
deux avertissements. 

« MM. les propriétaires du Pays ont été plus loin : Nous ne 

pouvons, m'ont-ils dit, fusionner le Pays avec le Constitution-

nel, n ais nous sommes autorisés à fusionner le C'oti«(t'Jmton-
nel avec le Pays. 

« Ces propositions précises nous ont élé faites, et il nous a 
été presque enjoint de vous les soumettre. 

« Voici ces propositions : 

« Le prix nominal des actions du Constitutionnel est de 

3,000 IV.; 180 actions à 3,000 fr. donnent un capital de 

540,000 tr.; on me charge de vous offrir 720,000 fr. de votre 

propriété, soit 4,000 fr. par action, somme qui vous sera re-

mise en échange de vos litres, desuite, soit en argent, soit en 
actions de la nouvelle sociélé, à votre choix. 

« Dans ce cas, la liquidation vous tieudrait quit'es de toute 

répétition, ou ne vous donnerait aucun dividende, il ne vous 
serait même rendu aucun compte à ce sujet. 

« Il est bien entendu que je serais aussi complètement dé-

sintéressé et que je ne conserverais aucun iutéièt dans le 
Constitutionnel. 

« Je n'aurais pas consenti à venir vous dire: « Sortez du 
Constitutionnel; moi, j'y reste ! » 

Par cet exposé, on le voit, M. Véron croit qu'il faut faire 

appel à la mesure de l'aug neniatioii du prix; mais au lieu de 

celle mesure, qui était digne de l'adhésion des actionnaires, 

voici le dru* ex machiné... C'est, non pas l'acquisition du 

Pays, mais la vente du Constitutionnel au Pays. Là M. Vé-

ron, qui n'avait, au mois d'août, parlé en aucune façon des 

avertissements prononcés au mois de juin, révèle ces deux a-

vertissemenls et le danger do la concurrent, et de la ruine 

imminente du Constitutionnel. Ou offre donc aux actionnai-

res, la mort ou 720,000 IV., et, en tout cas, 720,000 fr. seule-
ment comme prix. 

M. Véron du bien : « Il estentenlu que je serais aussi complè-

tement désintéressé... » mais,queveut-oii induire decetteambi-

guité? Est-cequeM. Véronn'a pas, à priori, déclaré que le prix 

n'était tjue de 720,000 IV., qu'il n'y avait rien en dehors, pour 
SOU illtérèt lin!:immm,t lèct-Pn nu 'il ti'airait rwic
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| sion des actions. De cette manière, on restait chacun dans son 

camp; on déposait ses tilres, ainsi qu'on agit en général pour 
les actions de chemin de fer; mais nul acle formel au delà. 

Du 13 novembre à la lin de décembre, f<ima volât, c'est le 

paroxisme de la réclam', on fait insérer dans l' Indépendance 

belge, dans de nombreux journaux de province, l'annonce de 

la solution de ceite grande affaire. M. V. rou te reposait dans 

sa gloire; M. Mires apparaissait sur l'horizon. Mais les jour-

naux de Paris n'en avaient pas dit un mot; les actionnaires 

ue pouvaient donc rien appren Ire. Seulement l'illusion prolui-

sait ses fruits : un per.-onnage de théâtre, en parlant de la joie, 

s'écrie : Oh! la terrible! elle m'étouffe! Des indiscrétions se 

firent jour sans doute ; uu M. Giraudeau, dit de Sainl-Gervais, 

fit un procès ; M. Adamoli, M. Foucault, s'adressèrent aussi a 

la justice, étions a ticulaient des manœuvres frauduleuses 

employées pour obtenir leur adhésion sur l'état nominatif ; 

des transactions à haut prix ont depuis terminé les débats 

soulevés par MM. Adamoli, Foucault et Giraudeau. 

Il y eut oncore le jirocès Aguado; M. Véron publia dès lors, 

en janvier 1833, un mémoire où, pour la première fois, il 

faisait connaître les éléments du traité Mirés. Dans ce mé-

moire encore il indiquait que les actionnaires avaient été 

ses complices dans cet acte; non, ils en avaient été du-

pes, cl ne pouvaient to'érer qu'on leur donnât un rôle 

peu honnête : aussi, à l'occasion du procès Aguado, les action-

naires protestèrent-ils contre la fixalion du prix à 720,000 

francs seulement, et nommèrent-ils une commission pour 

provoquer les explications de M. Véron et lui demander un 

équitable partage. Puis, M. Horson consulté, et ayant déclaré 

(comme l'avait fait M. de Vatimesnil dans l'affaire Aguado) 

qu'il y avait lieu de faire des réserves, il esl décidé parle 
conseil de surveillance qu'une protestation sera signifiée à 

M. Véron, et cette mesure s'accomplit au nom de quatre mem-

bres de ce conseil. L'acle de signification se plaint de l'expo-

sé incomplet qui a entraîné les adhésions dont le mode infor-

me et individuel a fait obstacle à ce qu'il existât aucun lien 

pour les actionnaires par suite de ces adhésions. 

MM. Aguado n'étaient pas au nombre des convertis; pas 

une raison valable (c'est l'expression employée par un ma-

gistrat lors du procès) n'était opposable à leur réclamation, 

qui dépassait le chiffre de 60,000 fr. On excipa de l'incompé-

tence à leur égard. Cette incompétence fut rejet éd ; la Cour, 

au contraire, l'admit; mais il n'a pas été possible encore de 

constituer le Tribunal arbitral. 

Mes clients cependant avaient intenté leur action au cours 

de ces procédures ; ils ne l'avaient pu "uparavant^i'ayant pas 

connu le traité, donl les bases ont été indiquées dans le mé-

moire publié par M. Véron. Tous ont conclu à la représenta-

tion du prix, tant contre MM. Véron et Mirés que contre M. 

de Morny, à la nullité du traité, non pour arracher le journal 

à ses détenteurs actuels, mais pour arriver an partage des 

1,900,000 fr. au profil de la communauté d. s intéressés. 

Ces conclusions ont iaru justes au Tribunal, dont le juge-

ment du 3 mars 1854 a annulé la cession consentie à M. 

Mirés à l'égard de MM. le comte de Laurencel, veuve et héri-

tiers Bouchotte et veuve Appert, en ordonnant à MM. Glaizot, 

Frémont, R ebond et Porriquet, pour leur rendre commune 

la même disposition, de prêler serment qu'ils ont reçu, avant 

le 3 décembre 1852, le prix des actions cédées à M. Mirés. 

Voici le texte de ee jugement : 

sou intérêt notamment? Est-ce qu'il n'avait pas annoncé corn 

me seule alternative la ruine imminente causéj par le discré-

dit récent de M. Vérou? Et cependant rien n'était moins vrai ; 

car si la grenouille quelquefois a voulu se faire aussi grosse 

que le taureau, jamais le taureau ne s'est attaché à poursuivre 
la grenouille. 

Rien n'était à craindre non plus à cause des avertissements. 

Je ne veux point ici parler politique, mais il m'est impossible 

de ue pas tenu ver légitimes ces averti ssiments , motivés par 

des articles d'une haute inconvenance. L'historique de ces ac-

tes appartient à la cause, puisqu'il a été l'un des outils allé-

gués par M. Véron pour accomplir l'abandon du journal. Ma s 

ils ue constituaieiu pas uu danger pour le journal, tout élan 

dit ; il suffisait de ue pas continuer sur le même ton. On a dit 

que d'autres auraient continué ; je ne le crois pas. A quelque 

régime qu'on ait appartenu, quel que soit le parti qu'on adopf, 

jamais l'invective et l'injure ne sont pardonnables dans les 

luîtes politiques, et si M. Veron se lût avisé de persévérer 

dans la circonstance, il n'est personne (moi (oui le premier, 

qui n'aime pas la suppression des journaux), qui n'eût ap-

plaudi à celle du Cunsltlulioniie'. M. Véron, ici, a calomnié 

l'autorité; en réalité, il n'a pas cédé à la crainte de la sup-

pression, mais au désir de s'enrichir par la transaction 
Mirés. 

Toutefois, trompés par cet incomplet exposé, les actionnai-

res, entraînés par l'intime de M. Veron (autrefois son advir-

saire.el désormais, par conséquent, son ami le plus empressé), 

se déterminent à signer un état nominatif où figurent ceux 

qui, parmi eux, conseillent à leur remboursement à 4,000 fr. 

par action, ou à prendre des actions dans la nouvelle société. 

Et néanmoins, sur l'observation de quelques uns, notamment 

de M. Glaizot, une réserve est insérée; eile constate que l'ac-

ceptation a été donnée d'aprèi l'Exposé de AI. Péron, et con-

na'ssanee prise de cet exposé ; en sorte qu'il en résu te que, si 

l'exposé n'est pas exact, l'aeihésion ne saurait engager. 

Muni de cet état, ou s'en va per domos quêter des adhé-

sions; la présentation de cette pièce, portant les noms des 

membres du conseil de surveillance, éblouit quelques uns ; 

l'ami de M. Véron, sur la foi du eompie qu'il rend de la déli-

bération, lait ainsi quelques conquêies ; quelques actionnaires 

reçoivent et remettent leurs titres ; d'autres, qui hésitaient, 

sont harcelés par M. Deiiain, dépositaire des fonds versés par 

l'acquéreur de leurs actions, qui leur annonce qu'il va dépo-

ser ces fonds à la caisse des consignations, laquelle paiera un 

intérêt moindre que l'intérêt. ordinaire. L'inierveniioii de M. 

Denain s'explique, eu . fiel, eu ce sens : ce n'est pas avec M. 

Mîtes qifé traitaient les actionnaires, ceux-ci remettaient siiu-

pleun ni leurs tilres à M. D.nain, mais sans y ajouter la for-

malité du iransfert ou l'endossement constatant la transmis-

sion à un tiers , seul mede admis par les slatuls pour la ees-

« Joint des diverses instances, 

« Statuant par un seul et même jugement : 

« Attendu que, par aciedu 23 mars 1844 et jours suivants, 

la société du journal le Constitutionnel a été établie pour cin-

quante ans, au capital de 540,000 fr., divisés pn cent quatre-

vingts action; qu'aux termes des statuts, la lociété est en nom 

collectif pour Véron et Merruau, en commandite à l'égard 'des 

autres actionnaires. Chaque action donne droit au 180' dans 

la propriété de toutes les valeurs sociales et des bénéfices, sauf 

les droits attribués à Véron dans lesdits bénéfices. Véron est 

gérant du journal pour quinze ans; il administre les affaires 

sociales avec les pouvoirs les plus absolus relativement à la 
direc ion politique et littéraire; 

« Attendu que, suivant conventions sous seings privés du 

17 novembre 1852, Véron a déclaré renoncer, au profit de 

Mirés, à sa position dans l'entreprise, ainsi qu'à tous les 

droits et avantages résultant en sa faveur du contrat de 1844; 

« Qu'il s'est obligé de lui rapporter la démission de De-

nain, cogérant, le désistement du comte de Morny, quant au 

bénéfice de participation à la gérance; l'adhésion de tous les 

actionnaires, par la remise de leurs titres contre le paiement 

de 4,000 fr. par chaque action à effectuer par Mirés; et, en 

outre, à lui livrer le matériel, les lieux d'exploitation et tout 

ce qui dépend de la propriété de la société du Constitution-

nel; qu'il est dit encore dans l'art. 5 que si Vérou ne procu-

rait pas à Mirés la rentrée de toutes les actions, ce dernier 

n'en devrait pas moins être mis en possession du journal, et 

que le déficit des adhésion-', quel qu'il fût, ne pourrait faire 

obstacle à l'exécution et au caracière définitif de la conven-
tion ; 

« Que, de son cô'é, Mirés s'est obligé à payer, outre le prix 

des actions, 680,000 fr. à Véron et 500,( 00 fr. au comte de 

Morny, eu sorle qu'il déboursait la somme totale de 1,900,000 

francs pour devenir propriétaire du Constitutionnel; 

« Attendu qu'en effet Mirés s'est acquitté de l,lh0,000 fr. 

stipulés au profit de Véron et du comte de Morny, et qu'il a 

payé de plus le prix d'un certain nombre d'actions sur le 

pied do 4,000 fr. l'une; qu'il est également constant que, 

dans le cours du mois do novembre 1852, il s'est mis en pos-

session de tout ce qui concernait l'entreprise, laquelle depuis 

cette époque a élé exploitée, gérée et administrée pour son 

compte, comme si l'ancienne société était dissoute; 

« Attendu que les conventions arrêtées entre Véron et Mirés 
présentent évidemment les caractères du contrat de vente, 

avaient pour objet l'ensemble de l'entreprise, que le contrat a 

été exécuté immédiatement par la livraison de tout ce qui a-

vait rapport au journal, et par le fait de la prise de possession 
de la part de Mirés; 

« Attendu que les pouvoirs conférés à Véron par les statuts 

de 1844, quelque étendus qu'ils fussent, n'étaient pas cepen-

dant illimités ; qu'en réalité ils ne s'appliquaient qu'aux actes 

d'administration dont quelques-uns même étaient réservés à 

l'assemblée générale des actionnaires; que Véron n'était nul-

lement autorisé à céder 'la propriété du journal ; qu'au con-

traire cette faculté lui était formellement interdite, ainsi que 

le démontre l'article 38; d'où il résulte que même dans le cas 

où la société est dissoute et mise en liquidation, Véron, liqui-

dateur de droit, ne peut disposer du fonds social qu'en vertu 

d'une autorisation spéciale de l'assemblée des actionnaires; 

« Attendu, toutefois, que celle cession est maintenant un 

fait consommé, el que l'exploitation étant passée en d'autres 

mains, la rédaction soumise à un autre système, il s'ensuit 

que la propriété primitive est complètement dénaturée; qu'il 

est d'ailleurs évident que le prix lo:al moyennant lequel Mi-

ré-' s'est rendu acheteur é ant avantageux, les actionnaires, 

s il sont admis à y prendre part, n'ont aucun intérêt à ce que 
la venle soit résolue ; 

« Attendu que Véron soutient que les action mires ie peuvent 

rien exiger au-delade 720,000 fr., soit 4,000 fr. par action, 

et que 1,180,000 fr, stipulés pour lui et pour le comte de 

Morny, sont la valeur de la gérance, laquelle était une pro-

prietrf distincte dont le prix appartenait exclusivement à ce-
lui qui l'exerçait ; 

« Attendu que le gérant d'une sociélé lui doit compte de 

tous les gains qu'il l'ait à l'occasion de l'espèce d'industrie qui 

est l'objet du contrat, même quand ils seraient accordés à la 

copsjdéiatiQn particulière; dr, dans toute association, et 

principalement quand elle a pour but l'exploitation d'un 

journal, la valeur personnelle du gérant, son habileté, son 

iiilluence, ont élé la cause déterminante du choix des action-

naires et des sacrifices qu'il se sont imposé pour obtenir sou 
concours ; 

« Attendu que si la gérance devient une propriété distincte 
dont le liulaire soil libre de disposer à son gré, les iulérêls 

des commanditaires sont alors livrés à sa discrétion, ol ne 

manqueront pas d'èlre sacrifiés lorsqu'ils se trouveront en op-

position avec les siens; que si donc l'on admet que le gérant 

puisse être propriétaire de sou emploi, du moins f'aui-il re-

connaît'.; que ce droit de propriété si exorbitant n'existe 

qu'amant qu'il a été concédé par le contrat en termes ex-
p es; 

« Attendu que rien de semblable n'apparaît dans les sta-

tuts de 18 44; qu'en effet, d'abord la gérance ne devait rester 

que quinze ans dans les mains de Véron ; ensuite on voit dans 

l'article 23, qu'en cas de décès ou de démission de sa part 

l'assemblée générale choisit uu nouveau gérant, clause qui ex-

clut toute idée de propriété, il n'est alloué aucune récomnen 
à ses héritiers ; 

« QVà la vérité, I article 24 I autorise a transmettre l
a
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ranceàun associé en nom collectif possesseur d'actions M 

dont il demeure garant, solidaire; mais que l'usage de c-tt 

faculté était subordonné à l'assemblée générale des actionnai 

res à qui il importait au plus haut tlegrc de vérifier si |
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cesseur proposé possédait les qualités nécessaires à la p
r0

sf 

péritô de l'entreprise et si les conditions de la iransmissioi" 

n'étaient pas contraiies à leurs intérêts, en sorte qu'il est ma-

nifeste que l'autorisation de transmelre la gérance n'était 

qu'une tolérance qui, sous aucun rapport, ne pouvait consti-
tuer un droit de propriété; 

«Attendu que Véron n'est point fondé à soutenir que l
e3 

charges inusitées qu'il avait à supporter rendaient sa positié» 

exceptionnelle, et donnaient à la géranoe un caractère di fiè-

rent de celui qu'elle alïecle d'habitude; qu'après tout, |
e
, 

chances privilégiées de gain ou de perle auxquelles il était 

exposé n'étaient que des conventions aléatoires de la nature da 
celles auxquelles donne lieu le contrat de société. 

« Que les avantages attachés à la gérance compensaient les 
inconvénients ; 

« Que si, d'un côté, Véron supportait seul les amendes, )
es 

dommages- intérê s, les condamnations prononcées contre la 

journal, les perte;'; de la société jusqu'à concurrence de 
200,000 francs ; 

« D'un autre côté, il prenait la moitié des bénéfices nets 

s'il avait fait des avances de fonds, le tiers s'il élait rembour-

sé; qu'en outre, indépendamment do son pouvoir quant à la 

rédaction et aux choix des employés, il acquérait ou conser-

vait l'inlluence politique, littéraire ou commerciale attachée 

à la personnelle du directeur d'un journal dont la clientèle 

est considérable, influence qui avait assurément un très grand 

prix à ses yeux; qu'en fait, ses avances, ses chances de per-

tes n'ont pas été, à beaucoup près, aussi grandes qu'il l'
a
 al-

légué et que sa part dans les bénéfices l'a indemnisé dis périls 
qu'il a courus ; 

« Attendu que vainement on objecterait qu'en réalité Mirés 

n'a pas entendu payer la gérance 1,180,000 fr., et que, s'il a 

fait un tel sacrifice, c'est en considération dos talents adminis-

tratifs du gérant, de son crédit, de son importance person-

nelle, car lout cela appartenait à la société qui avait apprécié 

dès l'origine les avantages que lui procurait le nom et le mé-

rite du gérant, et qui avait fixé ses émoluments en consé-
quence; 

« Attendu que de ce qui précède on doit conclure que les 

1,180,000 fr. donnés par Mirés, comme prix de la gérance et 

de la cogérance, sont un gain fait à l'occasion de l'industrie 

qui était l'objet du contrat de 1844 et doivent êire rapportés 
à la masse de l'actif social ; 

« Attendu que l'art. 20 des statuts donnait à Véron la fa-

culté d'introduire de nouveaux associés en nom collectif et de 

leur déléguer tels pouvoirs qu'il jugerait à pro, os, mais à la 

condition qu'ils ne seraient pris que parmi les actionnaires, et 

que leur adjonction et leur retraite seraient publiées confor-
mément à la loi ; 

« Attendu que si Véron a choisi le comte de Morny pour 

cogérant, cette adjonction est contraire à la disposition pré-

citée, puisque le comte de Morny n'a jamais clé actionnaire et 

que sa participation à la gérance n'a point été publiée; qu'ainsi 

les conventions entre lui et Véron sont nulles à l'égard des 
commanditaires ; 

« Attendu, d'ailleurs, qu'ils n'ont aucun droit à exercer 

contre le comte de Morny, qui n'a contracté aucun engage-

ment envers eux et n'a même pas signé le traité du 17 no-

vembre, d'où il suit que sa mise en cause n'est nullement jus-

tifiée, mais que Vérou est comptable de la somme payée par 

la prétendue cogérance, parce qu'elle fait partie du prix du 

journal et que Mires ne l'a acquittée que par les ordres de 

Véron, qui voulait, par ce moyen, se libérer de ses obligations 
personnelles ; 

« Attendu que le traité du 17 novembre entraînait nécessai-

rement la dissolution de la société; que, par le fait decetti 

dissolution, chaque associé, aux termes des statuts, avait ac-

quis le droit de prendre part dans toutes les valeurs compo-
sant l'actif ; 

« Attendu qu'il est constaté par l'acte du 17 novembre que 

Mirés, avant de le signer, a pris connaissance des statuts de 

1844; qu'il a su, par conséquent, que Véron n'avait pas qua-

lité pour disposer du journal et en recevoir le prix; que, dès 

lors, il demeure tenu envers la so;iélé du paiement de 

1,180,000 fr., solidairement avec Véron, et sauf son recours 
contre lui ; 

« Attendu que la répartition de cette somme, augmentée de 

celle de 720,000 fr., doit se faire entre le gérant et ceux qui 

ont conservé la propriété de leurs actions, conformément aux 

statuts; mais qu'il n'appartient pas au Tribunal de la régler 

ou de statuer sur les difficultés auxquelles cette opération 
pourra donner lien ; 

« Attendu que Véron prétend que les demandeurs ayant 

vendu leurs actions ne font plus partie do la société, et 
qu'ainsi ils doivent être déclares non-rccevables ; 

« A 'tendu que, dans la séance du 13 novembre 1852, Vé-

ron a lu aux membres du conseil de surveillance un exposé 

où la situation du Constitutionnel est présentée sous le jour 

le plus sombre et l'entreprise comme menacée d'une ruine 
imminente; 

« Qu'il y disait : « On me charge de vous offrir 720,000 fr. 

« de votro propriété, soit 4,000 fr. par a._lion; » qu'il le ter-

minait par ces mots : « Il est certain que rien n'est possible 

« pour la prospérité et pour l'avenir de voire propriété le 
« Constitutionnel ; » 

« Mais qu'il gardait le silence sur les arrangements qui le 

concernaient jiarticulièrement, et que ses discours ue pou-

vaient porter les membres du conseil à penser qu'il vendait 

séparément la gérance pour s'en appliquer la valeur; 

« Attendu qu'il est démontré au procès que les conventions 

signées le 17 novembre étaient arrêtées entre Vérou et Mirés 
avant la réunion du 13; 

« Que les membres du conseil n'auraient certainement pas 

consenti à céder leurs actions, moyennant 4,000 fr., s'ils eus-

sent souiçonné que Véron leur dissimulait une partie de la 
vérité ; 

« Que les autres actionnaires ont été également trompés par 

la communication qui leur a été donnée de l'exposé et par les 

démarches laites auprès d'eux pour les déterminer à suivra 
l'exemple des membres du conseil ; 

« Attendu que le consentement des demandeurs, reposant 

sur une erreur manifeste, doit être considéré comme nul, si le 

vice dont élait entachée l'obligation n'a pas été effacé par un 
des moyens aulorisés par la loi ; 

« Attendu qu'il est articulé par Véron que les demandeurs 

ont reçu le prix de leurs actions après le jour où ils oui eu 

connaissance de son traité avec il i i ès, et que cette exécution 

volontaire de la vente emporio renonciation aux moyens et ex-
ceptions dont ils auraient pu se prévaloir; 

« Attendu que c'est à lui qu'incombe la charge de prouver 
ses allégations; 

« Attendu qu'un procès-verbal, en date du 3 décembre, cor-

roboré par un deuxième procès-verbal du 7, par une proies-

tulion signifiée le 11 et par divers documents, constate q' e 

ledit jour 3 décembre, Glaizot, Frémont, Richond, Cordier, 

membres du conseil de surveillance, et Porriquet, actionnaire, 

ont vu que l'exposé du 13 novembre él%it incomplet el inexact, 

et que te Constitutionnel avait été vendu en réalité 18 ou 
1,900,000 IV.; 

« Attendu que rien n'établit qu'aucun des demandeurs ait 

connu plus lôi les véritables convenions euire Véron et Mirés; 

I « Attendu que, de l'aveu de ces derniers, le comte de Lau-

, rencel et la veuve et héritiers Bouchotte ont élé payé- le 26 no-

vembre; qu'ainsi, à leur égard, la lin do noii-reeevoir propo-
| sée ne peut être admise ; 

;
 >

 « Qu'il ea e,t de môme pour la veuve Appert, bien que, 

d'après les défendeurs, elle n'ait touc'.ié que le 2li décembre; 

car rien ne permet de supposer qu'alors la vérité lui eût été 
' révélée; 

«Attendu que Véron et Mirés allèguent que Glaizot, Fré-

\ mont et Richond oui élé payés le 13 décembre, Cordier le 16, 

j Porriquet le 27; que, s'il en élait ainsi, ces derniers auraient 

, exécuté volontairement la convention relative à la vente de 

I leurs actions postérieurement à la.déeouverle de l'erreur dont 
N
 ils se plaignent, et que, lu vente c.mt devenue parfaite, i!* 
. auraient perdu la qualité .l'associes, 

« Attendu, ence qui concerné Corehei', que Mires produit U» 

(Voir le StJPPLÉMENT.) 
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 système, quoique n'étant pas dépourvus de 
!tfr.a f M de précision, ne sauraient faire preuve complète; 
ifv 'v ne autre part, Glaizot et consorts se prévalent de la 
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 le serment à Glaizot ei consorts; 

^p- rces motifs, déclare Glaizot et autres nul fondés dans 
J Jemande à l'égard du compte de Morny, les en de-

r'statuant à l'égard de Véron et Mirés, en ce qui concerne 
te de Laurencel, les veuve et héritiers Bouchotte et la 

'""Appert, sans s'arrêter aux fins de non recevoir propo-
desquelles ne sont pas justifiées; 
^niclare nulle la cession faite par eux à Mirés de leurs nc-

ie la société du Constitutionnel, condamne Véron et Mi-
i^ilidairenicnt à verser 1,180,000 fr. dans la caisse de la 
jj£t ordonne que le comte de Laurencel, les veuve et hé-
rV Bouchotte, la veuve Appert et le gérant prendront part 

i ladite somme augmentée de 720,000 fr., suivant les ba-
légale i -ées car les statuts, en observant les formes 

(aire étal de ce que chacun a déjà reçu ; 
^ En ce qui concerne Glaizot, Frémont, Uicliond et Porri-

* oi-joinie qu'ils seront tenus de déclarer par serment 
Cf.'.

 ont
 reçu, avant le 3 décembre 1832, le prix des actions 

ISLs à Mires; dit que s'ils prêtent le serment prescrit', les 
Editions q

U
i précèdent, relatives au comte de Laurencel, 

«e et héritiers Boucholte et veuve Appert, leur seront corn-
ues et pour le cas où ils se refuseraient, déclare leur de-

îlde' non recevable; 

I , Condamne Cordier en ce qui le concerne, envers tous les 
Vendeurs, aux dépens, dans lesquels entrera le coût de l'en-
MHSirement du récépissé du 16 décembre ; 
i. Condamne les autres demandeurs aux . dépens envers le 
Ugie de Morny, condamne Véron et Mirés envers le comte de 
turencel, les veuve et héritiers Bouchotte et la veuve Appert 

w
i dépens, dans lesquels entrera la coût de l'enregistrement 

j
u
traité du 17 novembre et des procès- verbaux des 13 no-

«bre, 3 et 7 décembre, s'ils n'ont déjà été soumis à celte 

Ermiliié; ■ ... u 
« Les condamne également aux dépens envers Glaizot, Fre-

so
nt, Richond et Porriquet, s'ils prêtent serment; condam-

-, au contraire, ces derniers, en ce qui les concerne, aux 
tons envers Véron et Mirés, s 'ils refusent; dit qu'il n'y a 
jeu de statuer sur les autres chefs contenus dans les conclu-
ons, lait distraction des dépens au profit des avoués qui 
font requise. » 

V, le premier président : La cause est continuée à lun-

ji 18 décembre. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3e ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audiences des Set 9 décembre. 

EXPLOSION DU GAZ. — HORRIBLES MUTILATIONS. — 

DOMMAGES- INTÉRÊTS. 

m travaux opérés par la ville sur la voie publique, el no-
tamment le remaniement du pavage ayant pour objet de 
transporter l'écoulement des eaux ménagères et pluviales 
iu milieu de la rue sur chaque côté des mitoirs, et pour 
résultat d'abaisser le sol le long des trottoirs, ne consti-
pent pas un cas fortuit ou de force majeure qui puisse 
txonêrer les compagnies d'éclairage au gaz de la responsa-
bilité des explosions, sur le motif que Ici tuyaux de con-
kile ne sont plus à la profondeur suffisant?, pour les ga-
rantir de la rupture à laquelle ils sont exposés par le tasse-
ment irrègulier du sol provenant des lourdes charges qui 
ftuvent peser sur la voie publique. 

Le 28 janvier 1854, à huit heures du matin, une terrible 

explosion de gaz éclatait dans une boutique de la rue du 

Roule, n° 21, etlançaitlau plafond un homme qui en re-

tombait les deux jambes cassées en plusieurs endroits, les 

pieds broyés, la main droite fracassée et la main gauche 
Wée. 

Cet homme était le sieur Blondel, marchand de brosse-

ne, fils du concierge de la Cour impériale, âgé de trente 

ans, marié depuis 1850 à une jeune femme qui n'en comp-

rit que vingl-sept, et père de deux enfants de deux à 
l'ois ans. 

! On le retira sans connaissance de dessous les décom-

"es, car fout avait été brisé dans la boutique : meubles, 

comptoir, marchandises, glace , devanture , portes et 
f f»quet. 

a Depuis plus de dix mois, le malheureux Blondel est 

toujours sur son lit do douleur. 

. ues consultations nombreuses ont eu lieu ; il a été plu-
Sleu 's fois question de lui faite l'amputation des deux 

l'mbes, mais on l'a trouvé hors d'état de la supporter. 

La gangrène qui s'est manifestée a cédé aux soins as-

™us des docteurs. Un grand nombre d'incisions ont élé 

Mes aux jambes, vingt-trois os ou parties d'os ont élé 

«traits du pied droit et de la jambe droite, 

les tumeurs blanches se manifestent de temps à autre, 

'es chirurgiens craignent d'être obligés d'en venir à 

'«nputation de la jambe droite. 
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^ ? dommages-intérêts, et par la compagnie, 

coté des trottoirs. Le résultat de ces travaux faits par la Ville, 
et auxquels la compagnie n'avait pu ni dù s'opposer, avail été 
de réduire à quelques centimètres la profondeur primitive-
ment d'un mètre, à laquelle avait été placé le tuyau principal 
de conduite, de sorte que ce tuyau avait été exposé à deux in-
convénients graves : le premier résultant de l'ébranlement 
qu'il devait recevoir du passage dans la rue des voitures 
lourdement chargées ; le second, du tassement irrègulier que 
le sol au-dessus connue au-dessous de ce tuyau devail natu-
rellement éprouver de ce même passage de voitures, qui, dans 

les derniers temps, était devenu presque continuel à raison de 
la prolongation de la rue de Bivoli. 

Or, c'esl ce double inconvénient que la compagnie n'avait 
pu empêcher, qui constituait un cas t'orluitou de force majeure 
qui mettait la compagnie à l'abri de toute responsabilité, avec 
d'autant plus de raison que cet état do choses durait depuis 
près de quatorze ans, sans accidents, et que le longtemps qui 
s'était écoulé autorisait la compagnie à n'en prévoir aucun, 
surtout de la gravité de celui qui avait i u lieu. 

La Cuir, sur les conclus-ions conformes de M. Mongis, 

a\ocal général, a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« En ce qui louche l'appel de Margueritte, ès noms, sur la 

responsabilité de la compagnie du gaz, relativement aux bles-
sures occasionnées à Blondel par l'explosion du gaz, le 28 
janvier dernier ; 

« Considérant que cette explosion a élé causée par la rup-
ture d'un des tuyaux conducteurs du gaz, ayant ainsi donné 
lieu à une fuite considérable; qu'en admettant que cotte rup-
ture puisse être considérée comme le résultat des travaux de 
pavage et des fouilles, pratiquées dans la rue du Boule, à une 
époque plus ou moins ancienne, cette circonstance, loin do 
constituer un cas fortuit ou de force majeure, serait, au con-
traire, une de celles que la compagnie devait prévoir, cl dont 
il lui était possible de prévenir et d'empêcher les effets ; 

« Que Margueritte ne saurait présenter cet accident comme 
une suite inévitable de l'éclairage par le gaz ; 

« Qu'aux entrepreneurs de ce mode d'éclairage incombe 
l'obligation de faire surveiller sans cesse l'état des travaux -
principaux et de branchement, et de s'assurer par une vérifi-
cation continuelle de Jours agents de la solidité du terrain sur 
lequel s'appuient les tuyaux, et de faire, au besoin, tous les 
travaux nécessaires pour obvier au tassement des terres ou en 
réparer les effets et maintenir la position exacte et sûre des 
conduites du gaz ; 

« Que les compagnies doivent y apporter une vigilance 
d'autant plus grande que les conséquences de l'incurie et de 
la négligence de leurs agents sont incalculables pour la sécu-
rité des personnes et des propriétés ; 

« Que la compagnie avait été avertie, a diverses reprises, 
avant le 28 janvier, des fuites de gaz qui s'étaient manifestées 
aux abords de la boutique des époux Blondel et du danger qui 
pouvait les menacer ; que, néanmoins, elle n'avait fait opérer 
que des travaux incomplets ou insuffisants, et qu'ainsi elle 
doit être responsable de l'explosion dont il s'agit ; 

« Adoptant, au surplus, sur ce chef les motifs des premiers 

juges». t. ; M >7» S .t»- '• ■ s/ "<*■«*%, 

« En ce qui touche le double appel des époux Blondel et de 
Margueritte ès-noms, sur la fixation des dommages-intérêts : 

.« Considérant que les blessures occasionnées à Blondel sont 
loin d'être guéries et qu'elles nécessiteront encore un traite-
ment long et dispendieux; 

« Qu'il est établi par les documents de la cause et les cer-
tificats des médecins et chirurgiens qui ont donné et donnent 
actuellement des soins audit Blondel, quo ce dernier doit su-
bir une infirmité permanente, et que notamment il sera privé 
de l'usage de la jambe droite; 

« Qu'il sera ainsi hors d'étal de pourvoir par son travail 
et son industrie aux besoins de son existence et de celle de 
sa famille; 

« Que, si la somme de 25,000 fr., allouée par les premiers 
juges, peut suffire au paiement des frais de maladie, faits ou 
à faire, ce qui pourra rester de ladite somme et la rente via-
gère de 300 fr. accordée à Blondel ne constituent qu'une ré-
paration incomplète du préjudice qui a été causé; 

« Qu'en cet état, il y a nécessairement lieu d'augmenter la-
dite rente viagère et de la porter à la s omme annuelle de 
!l,00Ofr.,.et en outre d'en assurer la réversibilité dans une pro-
portion qui va être déterminée, soit sur la tète de sa femme, 
en cas de prédécès du mari, soit sur la tète des deux enfants, 
nés du mariage et actuellement existants, dans le cas où les 
deux époux Blondel viendraient à décéder avant que chacun 
desdits deux enfants ait atteint l'âge de vingt-un ans, afin de 
leur procurer le moyen d'apprendre un état et de subvenir jus-
que-là à leur existeuce. 

« Qu'il convient de fixer, dans les cas éventuels qui vien-
nent d'être indiqués ci-dessus, la réversibilité de la rente via-
gère à moitié (5'00 fr.) sur la tête de la femme et au quart 
(250 fr.) sur la tète de chacun des enfants, ie cas échéant, 
jusqu'à l'âge de vingt-un ans; 

'< Infirme, en ce que les premiers juges n'ont assuré à 
Blondel qu'une rente viagère de 300 fr.; 

« Emendant, quant à ce, condamne Margueritte ès-noms à 
payer et servir à Blondel une rente annuelle et viagère de 
1,000 fr., réversible, dans les proportions susdites, sur la tête 
de sa femme et sur celles des enfants jusqu'à leur majorité • 
le jugement sortissant effet quant à la condamnation au paie-
ment des 25,000 fr., et intérêts du jour de la demande, etc. » 

Pendait n'en devoir aucuns. 

« Que l'article 573, quoique relatif à la procédure devant 
les Cours d'assises, détermine également le délai du pourvoi 
pour la juridiction correctionnelle et celle de simple police; 
que si cette règle, à défaut de toute autre disposition légale, a 
dù être étendue à ces juridictions, le principe consacré par le 
même arlicle, sur la connaissance que doit avoir la partie 
condamnée de la décision, ne peut être détaché; que, d'après 
ce principe, le délai du pourvoi ne doit courir que si l'arrêt 
est contradictoire, ou après signification régulière; 

« Attendu, en l'ait, qu'il n'appert d'aucune pièce de la pro-
cédure que Savary, le demandeur, ait comparu ou ait été 
représenté à l'audience du 2 juin, jour de la prononciation de 
l'arrêt attaqué; 

« Que si cet arrêt, intervenu sur son opposition, était par 
cela môme définitif, il n'était pas contradictoire; 

« Que vainement on allègue qu'aux termes de l'article 188 
du Code d'instruction criminelle , d'opposition de Savary em-
portait île plein droit citation à la première audience; que, 
de plus, il avait été cité par le ministère public à comparaî-
tre à cette même audience du 2 juin, pour voir statuer sur 
son opposition; 

« Attendu que, malgré ces deux actes qui pouvaient avoir 
pour effet d'empêcher l'absence du prévenu à l'audience, cotte 
absence n'en a pas moins eu lieu; qu'il a donc pu ignorer 
l'arrêt prononcé contre lui ; que cette ignorance n'a dù cesser 
que par la signification dudit arrêt, et que le pourvoi, ayant 
été formé dans les trois jours de cette signification , est rece-
vable; 

« Bejette la fin de non -recevoir ; 

« Sur le fond : 
« Vu les articles 208 et 215 du Gode, d'instruction crimi-

nelle ; 
« Attendu que, Savary n'ayant pas comparu sur son oppo-

sition, cet acte, aux termes de l'article 208, est demeuré com-
me non avenu; que le premier arrêt conservait toute sa force 
et devenait définitif; 

« Attendu que l'arrêt prenant nécessairement ce caractère 
par cela seul que l'opposition n'était pas soutenue, il n'était 
au pouvoir de la Cour d'y porter aucune atteinte ; que l'é-
vocation, qui avait pour objet un nouvel examen du fond, 
n'était pas autorisée par la loi; 

« Attendu que Savary, déchargé, il est vrai, par l'arrêt at-
taqué de la peine d'emprisonnement, a été condamné à une 
peine d'amende plus forte ; que la contrainte par corps a élé 
augmentée d'une année ; que le défaut d'intérêt ne peut donc 
être opposé au pourvoi ; 

« Qu'ainsi il y a excès de pouvoir, violation de l'article 208 
et fausse application de l'article 215; 

« Casse et annule l'arrêt de la Cour impériale de Paris, du 
2 juin dernier; 

« Et, pour être de nouveau statué sur la prévention, ren-
voie la cause et les parties devant la Cour impériale d'Or-
léans, chambre correctionnelle ; 

« Ordonne, etc. » 
; pi, 

Bulletin du 15 décembre. 

COUR D'ASSISES. PROCÈS -VERBAL DES DÉBATS. — SCRUTIN 

SECRET. — AVERTISSEMENT AU JURY. 

Toute formalité non conslatée par lo procès-verbal des 

débats étant présumée n'avoir pas été accomplie, il y a 

nullité lorsque le procès-verbal des débats ne constate pas 

que le président de la Cour d'assises a averti le jury que 

son vote devait avoir lieu au scrutin secret; 

Cassation sur le pourvoi de Jean-Victor Cachier, de 

l'arrêt de la Cour d'assises de la Moselle, du 23 novem-

bre 1854, qui l'a condamné à 10 ans de travaux forcés 

pour vols qualifiés. _ .,. 

M. Plougoulm, conseiller rapporteur; M. Bresson, avo-

cat-général, conclusions conformes. 

DIFFAMATION. — MÉMOIRE PRODUIT EN JUSTICE. — TRIBUNAL 

CORRECTIONNEL. — APPRÉCIATION SOUVERAINE. 

Le Tribunal correctionnel, saisi d'une plainte en diffa-

mation résultant d'uu mémoire produit pendant le cours 

d'une instance civile, est compétent et souverain pour ap-

précier si ce mémoire a été réellement produit dans l'in-

térêt de la défense des parties, et s'il se trouve protégé 

par l'exception écrite dans l'article 23 de la loi du 17 mai 

1819. g 
Rejet du pourvoi en cassation formé par le sieur Saint-

Jules de Coimont contre le jugement du Tribunal supé-

rieur de Troyes du 21 août 1854, qui a rejeté la fin de 

non-recevoir par lui proposée dans le procès en diffama-

tion entre lui et le sieur Vincent de Romilly. 

M. A. Moreau, conseiller-rapporteur; M. Bresson,avo-

cat-général, conclusions conformes; plaidant M" Dupont, 

pour le sieur de Coknont, et M" A. Morin pour le sieur 

Vincent, intervenant. 

DÉPAIS3ANCE. — 

l'état de 

JUSTICE €3MÏMIHELI.,g 
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sseinent considérable du sol de chaque 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 18 novembre. 

I. CASSATION (POURVOI EN). — ARRÊT PAR DÉFAUT. —■ OP-

POSITION. — DÉLAI. 

II. ÉVOCATION. — DOUBLE OPPOSITION. 

I. Le délai de pourvoi en cassation contre un arrêt intervenu 
sur l'opposition du prévenu, opposition qu'il n'est pas venu 
soutenir à l'audience, court du jour de la signification de 
cet arrêt, et non du jour de sa prononciation ; cet arrêt, 
en effet, est définitif, mais non contradictoire. 

II. Lorsque le prévenu ne se présente pas pour soutenir l'op-
position qu'il a formée à l'exécution d un jugement par 
défaut, cette opposition doit être déclarée non avenue, et le 
jugement par défaut devient définitif ; alors il esl interdit 
au Tribunal d'appel d'évoquer el de faire unnouvel examen 
du fond; et, dans ce cas, il y a excès de pouvoir par le 
Tribunal d'appel qui, au lieu de déclarer non avenue t'op-
posilion à l'exécution d'un jugement par défaut , après 
avoir évoqué et fait un nouvel examen du fond, applique 
d'autres peines que celtes prononcées par défaut. 

III. Après celte condamnation, on ne peut opposer au pré-
venu un défaut d'intérêt au pourvoi, et par suite en con-
tester la recevabilité si, même en supprimant la peine ei'em-
prisonnement, on a prononcé une amende plus forte, et on 
a, en outre, porté la durée de la contrainte par corps à deux 
années au lieu d'une. 

Ces diverses décisions ont été rendues par l'arrêt dent 

nous donnons le texte : 

« Ouï le rapport de M. le conseiller Plougoulm, les conclu-
sions de M. Bresson, avocat-général; 

« Vu le mémoire de M" Avisse, avocat à la Cour, pour le 

demandeur; celui de M° llurdoin, avocat à la Cour, pour les 
défendeurs intervenants; 

« La Cour, statuant sur le pourvoi et sur l'intervention, re-
çoit Bulllard et Kuentzer intervenants; 

« Eu ce qui touche la fin de non-recevoir tirée de ce que le 
pourvoi n'ayant pas été formé dans les trois jours qui ont 
suivi la prononciation de l'arrêt attaqué, le pourvoi serait 
tardif, et, par conséquent, non recevable : 

« Vu l'article 373 élu Code d'instruction criminelle, 
« Attendu que cet article, qui fixe à trois jours le délai pour 

le pourvoi, ne lo fait courir que du jour où l'arrêt a élé pro-
noncé au condamné; qu'il suppose donc toujours la présence 
de ce dernier, et, par suite, I*, connaissance certaine qu'il a 

eue de la décisiou contre laquelle il peut avoir intérêt à se 
, pourvoir; 

VAINE PATURE. ARRETE MUNICIPAL. 

CHEMIN VICINAL. 

Est légal et obligatoire l'arrêté municipal relatif à la dé-

paissance sur un chemin public où il appartient à l'auto-

rite municipale de maintenir la sûreté et la sécurité du 

passage, et de veiller à sa conservation; dès lors un mai-

re a pu légalement prohiber le fait de pâture des bes-

tiaux sur les chemins vicinaux de sa commune. 

Cassation, sur le pourvoi du ministère public près le 

Tribunal de simple police de Landerneau, contre un juge-

ment de ce Tribunal, qui a déclaré non obligatoire dans 

l'affaire contre le sieur Caradec l'arrêté municipal sur le 
fait de dépaissance dont s'agit. 

M. Victor Foucher, conseiller-rapporteur; M. Bresson, 
avocat-général, conclusions con'brmes. 

Là Cour a en outre rejeté les pourvois : 
1° De Louis-Barthélémy Debrye, condamné par la Cour d'as-

sises de Seine-et-Oise à cinq ans de réclusion pour faux ; 
2° De Constant Colas (Aisne), dix ans de réclusion, vols qua-
lifiés ; — 3" De François Veau (Charenle), cinq ans de travaux 
forcés, banqueroute frauduleuse ; — 4" D'Edouard Gaud (Mar-
ne), dix ans de travaux forcés, vol qualifié ; — 5° Do Pierre-
Louis Lobet (Marne), six ans de travaux forcés, faux. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Maton. 

Audience du 15 décembre. 

AFFAIRE CÉLESTINE DDUDET. 

UNE INSTITUTRICE. — 

 MAUVAIS TRAITEMENTS 

MORT DE DEUX ENFANTS. 

PAR 

Nous avons annoncé, dans notre numéro du 12 décem-

bre, le renvoi à l'audience d'aujourd'hui de cette affaire, 

qui a excilé en France et en Angleterre surtout une gran-

de émotion. L'accusée, Célestine Doudet, élait, lundi der-

nier, hors d'état de comparaître devant le jury, et l'attente 

des curieux accourus à l'audienCe fut désappointée par le 

renvoi de l'affaire. 

Ce matin, l'empressement du public était déjà considé-

rablement diminué, et quelques dames seulement occu-

paient une partie des banquettes résea^j^b Peut-être 

cette absence d'allluence était-elle due à celte circons-

tance que, depuis la dernière audience, on assurait que 

l'état de M"* Doudet était loin de s'être amélioré. On 

avait pressenti un nouveau renvoi de l'affaire, 

A dix heures et demie la Cour entre en séance. 

M. le président : La parole est à M. l'avocat-général. 

M. l'avocat-général de la Baume : La cause qui va 

être soumise au jugement du jury devant, suivant nos 

prévisions, occuper plusieurs audiences, nous croyons 

qu'il ne serait pas prudent de s'engager dans ces débats 

sans ordonner préalablement le tirage au sort de deux 

jurés supplémentaires. 

M. le président: M. l'avocat-gcnét al s'aperçoit sans 

doute de 1 absence de l'accusée. L'avocat chargé de sa dé-

fense va s'expliquer sur cette absence. 

M' Nogent-Saint-Laurcns: M"' Doudet a été tnaldda 

après son arrestation. Elle a été un peu mieux depuis, 

mais elle est retombée, et, dans ce moment, elle est dans 

un élal spasmodique complet. Je viens de la voir, et je 

déclare qtfil lui est impossible de soutenir les débats, 

surtout quand ces débals doivent durer trois jours et né-

cessiter, comme ^H -v<«z de l'entendre, l'adjonction de 

deux jurés suppléants. 
Voilà ce que j'ai à dire quant à présent, et je me ré-

serve de formuler plus tard mes conclusions à fin de re-

mise de l'affaire. 
M. I avocat-général: Si M lle Doudet ne peut pas se ren-

dre à cette audience, s'il résulte de constatations nettes, 

précises, qu'il y a une impossibilité réelle, la Cour verra 

le parti qu'elle devra prendre. Quant à nous, nous vou-

lons une preuve certaine de l'impossibilité qui .est allé-

guée. 
M. le président : Il n'y a pas d'opposition quant aux 

réquisitions de M. l'avocat-général sur l'adjonction de 

deux jurés. La Cour va en délibérer. 

Après une absence de quelques minutes, la Cour ren-

tre en séance, et M. le président prommee l'arrêt sui-

vant : 

« La Cour, 
« Vu les réquisitions de M. l'avocat-général ; 
« Attendu qu'il importe avant lout de cônstaler 

l'accusée ; 
« Commet les docteurs Jacquemin, Devergie et Bonnet, pour 

voir l'accusée, et faire, après serment préalablement prêté, 

leur rapport de vive voix à l'audience. » 

M. ïavocat-général : Je demande à faire une observa-

tion sur la mission confiée aux experls. Je désire qu'indé-

pendamment de l'état actuel de l'accusée, les experts 

s'expliquent sur les deux points suivants, savoir : si cet, 

état est de nature à durer, et s'il doit se reproduire toutes 

les l'ois que l'accusée devra reparaître à l'audience? 

M. le président : Ceci rentre dans les vues de la Cour , 

et dans la mission donnée par elle aux experts. 

MM. Devergie, Jacquemin et Bonnet prêtent le serment, 

exigé par la loi. 

M. Devergie : Y a-t-il déjà dans le dossier des rapports 

médicaux sur l'état de l'accusée? 

M. le président : M. Bonnet, médecin de la Concierge-

rie, vous donnera tous les renseignements que vous pour-

riez désirer. 

MM. les experts se retirent pour procéder à leur mis-

sion, et l'audience est suspendue. 

A onze heures et demie, on annonce que ces messieurs 

ont terminé leur examen et qu'ils sont en mesure de pré-

senter leur rapport à la Cour. 

La Cour reprend l'audience. 

M. le président : Faites venir M. le docteur Jacquemin. 

i M. Jacquemin, médecin de la prison de Mazas : Nous 

avons chargé M. Devergie de formuler devant la Cour le 

rapport sur la mission qui nous a été conûée. Je peux, si 

la Cour le désire, faire le rapport pour lequel, je dois 

de dire, nous avons été unanimes. 

M. le président : Alors nous allons entendre M. De-

vergie. 

M. Devergie, médecin de l'hôpital Saint-Louis, profes-

seur à l'Ecole de médecine de Paris : La Cour nous a posé 

deux questions ; la première, de savoir si l'accusée est en 

état de paraître à cette audience et d'assister aux débats ; 

la seconde, de savoir si, dans le cas d'une impossibilité 

constatée, les mêmes accidents sont de nature à se repro-

duire dans une prochaine comparution. 

Vous avons dû nous entourer de renseignements que 

nous avons demandés au médecin qui a donné ses soins à 

l'accusée, et nous avons interrogé aussi les personnes qui 

.sont placées près d'elle, On nous a dit qu'elle est entrée 

à la Conciergerie le 10 juillet, après un séjour de deux 

mois à Saint-Lazare. Sa santé était bonne alors ; cepen-

dant elle mangeait peu, et, au bout de six semaines, des 

accidents graves se sont- produils. Elle a eu des maux 

d'estomac, de violentes douleurs de côté, qui n'ont cepen-

dant pas persisté : elle s'est à peli près rétablie. 

Il y a quelques semaines, les accidents se sont repré-

sentés, accidents nerveux de leur nature. Il y a eu affais-

sement général accompagné de syncopes qui étaient 

d'abord répétées à de longs intervalles, mais qui sont de-

venues plus fréquentes et ont augmenté de durée. Bientôt, 

au lieu de né se manifester que tous les deux ou trois 

jours, ces accidents se sont produits lous les jours, et ils 

duraient un quart d'heure et plus, au lieu de ne durer que 

quelques minutes. 

Il y a qutnze jours, on a dù demander les soins de 

M. Chomel, qui a prescrit un purgatif doux et une sai-

gnée. L'accusée a, en effet, été saignée samedi dernier. 

Cette saignée a été abondante et l'affaissement en a élé 

augmenté. Des accidents nerveux plus intenses se sont 

manifestés ; la malade n'a plus quitté le lit, si ce n'est 

lundi dernier pour se rendre à l'audience; depuis ce mo-

ment, elle l'a repris et ne l'a plus quitté. 

Je dois dite qu'ayant questionné le directeur de la pri-

son et la dame inspectrice de la maison, tout le monde a 

été unanime à déclarer que l'accusée attend avec impa-

tience le jour des débats. Ainsi, lundi dernier, elle a lait 

de grands efforts 'pour se rendre à l'audience. C'est lo 

sentiment de tous ceux qui l'entourent depuis le directeur 

jusqu'aux infirmiers. 

Maintenant l'accusée est soumise à des accidents fré-

quenls. Elle est étendue sur son lit, ses pupilles sont con-

tractées, la peau est insensible, à ce point que, fortement 

pincée par nous, elle n'a rien senti et qu'aucune émotion 

ne s'est manifestée sur son visage. Elle a les dents telle-

ment serrées que, pour lui faire prendre quelque chose, 

on est obligé de recourir à l'occlusion du nez. Toutefois 

elle est sans fièvre. 

Nous avons conclu de lout cela qu'il y a pour elle im-

possibilité absolue à ce qu'elle se rende à l'audience, et 

même à ce qu'elle y soit transportée. 

Nous nous sommes demandé si cet état est simulé. Nous 

ne l'avons pas pensé. Depuis son entrée dans la prison, 

l'accusée s'est peu nourrie; le peu qu'elle prenait, elle le 

rendait de suite. C'est un état gastralgique, accompagné 

d'éblouissements et de syncopes, se répétant plus souvent 

quo par le passé, et d'une durée plus longue. 

C'est un état grave, qui se rapproche de la catalepsie, 

qui est fort inquiétant et qui n'a rien de simulé. 

Quant à la deuxième question, il est très-difficile d'y 

répondre avec certitude. Si cet état n'avait pas été amené 

progressivement et insensiblement jusqu'au jour des dé-

bats, nous pourrions presque dire qu'il ne serait pas de 

nature à se renouveler. Mais il date de loin ; ce n'est pas 

un fait subit et instantané, el il peut se reproduire. 

" M. le président : Nous voudrions que vous pussiez nous 

dire d'uue manière plus nette et plus précise si, dans deux 

ou trois semaine?, elle sera en état de comparaître devau 
le jury? 

M. Devergie : 11 faut au moins un délai de quinze jours 

si l'état de la malade ne s'aggrave pas d'ici là. 

M. le président : Nous désirons quelque chose de plus 

explicite encore. Je vous demande s'il y a quelque proba-

bilité qu'un délai de cjuinze jours soit un délai utile. 

Al. Devergie: 11 esl non pas utile, mais indispensable. 

Ce n'est ni demain, ni après-demain, ni dans quelques 

jours, que l'accusée sera "en état de soutenir un débat. 1 

M. le président : Mais, avec un délai, est-il possible ou 

\ probable qu'ellé puisse prendre part aux débats de la 
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Cour? 

M. Devergie : Possible, oui ; probable, je ne saurais le 
dire. 

M. Jacquemin est rappelé, et M. lo président lui fait 

connaître les conclusions que M. Devergie vient de for-

muler. M. Jacquemin déclare y adhérer Complètement. 

. M. le président : Je vous demande maintenant, et d'u-

ne manière spéciale, si vous pensez qù^in délai de quinze 
jours soit un délai utile ? 

M. Jacquemin : Ce délai me parait tout à fait insuffi-
sant. 

M. le président : Y a-t-il possibilité ou probabilité d'un 
retour à la santé ? 

M. Jacquemin : Un assez long délai est nécessaire. 

M. le président : Mais y a-t-il probabilité d'un retour à 

nn état meilleur? Vous comprenez que, si cette probabilité 

n'existait pas, la justice aurait à aviser? 

M. Jacquemin : Vous demandez à la science, M. le pré-

sident, une certitude qu'elle n'a pas. 

M. le président : Je vous demande de vous expliquer 
sur une probabilité. 

M. Jacquemin : Aujourd'hui cette probabilité existe ; 

mais cet état peut empirer, et il est à craindre que l'ac-

cusée finisse par être admise dans une maison d'aliénés. 

M. Bonnet, Iroisièmo médecin-expert, à qui M. le pré-

sident l'ait connaître ce qui vient d'être dit par ses deux 

confrères, déclare que c'est l'expression fidèle de son opi-
nion. 

M. le président : Un délai, quel qu'il soit, sera-t-il un 

délai utile ? 

M. Bonnet : Un délai pourrait avoir cet effet, mais je 

n'en répondrais pas. La maladie peut persister et s'ag-
graver. 

M. le président : L'amélioration de cetétat vous parait-

elle possible ? 

M. Bonnet : Elle est possible, mais peu probable. 

M. le président : L'avocat de l'accusé est appelé à dé-

velopper les conclusions qu'il a annoncées. 

M' Nogent Saint-Laurens : Je n'ai rien à ajouter à ce 

qui vient d'être dit devant la Cour. M"* Doudet a été ma-

lade, puis elle a été mieux, puis elle est retombée, et vous 

savez maintenant quel est son état. Qu'y a-t-il à faire en 

cetétat? Evidemment, une seule chose : renvoyer l'affaire 

à une autre session. M Doudet se remettra, sans doute, 

nous en avons le désir et l'espoir ; nous pourrons alors 

comparaître devant nos juges, et nous hâtons ce moment 
de tous»nos vœux. 

C'est dans ce sens que je dépose ces conclusions à la 
barre de la Cour. 

M. l'avocat- général de la Baume • Je déclare m'en rap-

porter à la prudence de la Cour. 

M' Chaix d'Est-Ange, avocat de M. Marsclen, le père des 

deux jeunes filles dont la mort est imputée à Célestine 

Doudet, et qui s'est constitué partie civile , déclare aussi 

n'avoir aucune observation à faire sur les conclusions. 

La Cour, attendu l'impossibilité constatée pour l'accusée 

Célesline Doudet d'assister aux débats actuellement, .ren-

voie l'affaire à une prochaine session. 

COUR D'ASSISES DE LA NIÈVRE. 

Présidence de M. Métairie. 

Audience du 22 novembre. 

ASS4SS1NAT. CONDAMNATION A MORT. 

Celte affaire avait attiré dans l'auditoire une foule de 

curieux, avides d'émotions. La Cour entre en séance à* 

dix heures. L'accusé François Meule est introduit. 

Voici les faits résultant de l'acte d'accusation : 

« Le mardi'22 août de cette année, de très bonne heure, 

le nommé Claude Bourdereau, domestique chez le sieur 

Cointe, dit Caillot, à Germenay, fut trouvé sur le chemin 

de cette dernière commune à Chitry, près d'un bois ap-

pelé le Champ-Renard et de la chaume dite des Rompiers, 

à un kilomètre environ de Cermenay, gisant dans une 

marc de sang. Le corps était renversé en avant, appuyé 

sur les genoux, la tête portant sur Je sol, dans la direc-

tion de Germenay. Le malheureux Bourdereau élait 

mort. H avait au côté droit du cœur une énorme 

plaie, paraissant «voir été faite avec un instrument 

aigu et tranchant. Le lieu complètement isolé entre 

deux collines était d'ailleurs propice pour uu assas-

sinat. A vingt-cinq pas en avant du corps, dans la direc-

tion de Chury, se voyait une marc de sang, reliée à la 

première par une traînée non interrompue et occupant sur" 

le chemin toute la largeur de la partie empierrée. C'est là 

que le corps devait avoir été porté. Bourdereau, après 

avoir élé frappé, avait pu faire quelques pas encore, puis 

il élait tombé pour moutir. Du sang écoulé pendant qu'il 

était encore debout, sa blouse, son pantalon et ses sabots 

étaient couverts. La pâleur du corps et la rigidité cadavé-

rique absolue indiquaient que le crime remontait à plu-

sieurs heures. Le médecin appelé pour faire l'autopsie a 

reconnu que l'artère carotide avail été entièrement cou-

pée; une hémorragie s'en était suivie et avait amené la 
mort. 

« La veille au soir, Bourdereau s'était attablé chez les 

époux Collot, à Germenay, eu compagnie d'un individu 

que Collot et sa femme ne pourraient désigner par son 

nom, mais qu'ils devaient aisément reconnaître. Cinq bou-

teilles de vin avaient été bues, et il avait semblé au caba-

retier que l'inconnu, qui se ménageait, poussait, au con-

traire, Bourdereau à boire. L'écot s'était élevé à 3 fr. 75 c, 

que Bourdereau s'était chargé de payer. 11 élait onze heu-

res ou onze heures et demie, quand celui-ci et l'individu 

qui l'accompagnait étaient sortis, et tous les deux avaient 

pris la direction de Chitry. Dans la conversation, l'individu 

inconnu avait dit qu'il venait inviter Bourdereau à ses no-

ces. « U le couvrait, d'ailleurs, ont dit les témoins, d'ex-

pressions caressantes. » On lui avait demandé son nom, 

et il avait répondu : « Mon nom court les chemins ; il y a 

longtemps que j'ai mérité les galères, mais j'ai toujours 

su m'en tirer, » disant en cela peut- être plus vrai que ne 

pouvaient penser ceux auxquels il s'adressait. Les soup-

çons devaient naturellement tomber sur cet homme, le 

dernier avec lequel Bourdereau eût élé vu. Ou comprit, au 

signalement que l'on en donnait, que ce devait être le nom-

mé Meulé, de la commune de Chitry, individu dont la ré-

putation élait détestable. On se mit à sa recherche; il lut 

arrêté dans l'après-midi, près de Chitry, sur la route de 

Saint- Révérien, à un endroit où il s'était rendu pour casser 

des pierres. 

ijku Son altitude pendant celte matinée avait été étrange; 

Savait paru, à ceux qui l'ont vu fatigué, moindre, sui-

vant l'expression d'un témoin, sa figure était a térée, il s'é-

tait plaint d un mal de tête, et avait dit n'avoir pas la force 

de travailler ; au lieu de casser ses pierres, il s'était cou-

ché sur la route. En même temps qu'il était conduit sur 

le lieu du crime, un gendarme, accompagné du garde 

champêtre, allait saisir à son domicile les vêlements qu'il 

portail la veille au soir, et tout ce qui pouvait être de na-

ture à éclairer la justice. M> ulé, d'abord obligé de recon-

naître que c'était bien lui qui avail bu la veille chez les 

époux Collot et en était sorti, à onze heures, avec le jeune 

homme ussassiué.adû reconnaître encore que Bourdei'eau 

i'avail accompagné quelque temps sur le chemin de Chitry, 

mais i's s'étaient quittés, dit-il, à un endroit beaucoup plus 

rapproché du village de Germenay que le point où le cri-

me a étécommis, allégation dont la fausseté est toutdesuite 

évidente. Bourdereau, d'après Meulé, ayant quitté celui-ci 

pourretourneràGermenay,n'auraitpu être assassiné qu'en-
tre ce village et l'endroit où la 'séparation aurait été effec-

tuée; or, il a élé à plus de six cents mèlrcs au-delà, dans 

la direction de Chitry. Son corps, il est vrai, s'est trouvé 

tourné du côté de Germenay, mais on comprend aussi 

comment cela s'est pu faire; frappé, comme on l 'a vu, à 

vingt-cinq mètres eu avant du point où ii est tombé, il 
s'est retourné pour fuir et revenir à Germenay. 

« Deux couteaux avaient élé saisis au domicile de Meu-

lé, et on en avail. trouvé sur lui un troisième. Un de ces 

couteaux à manche blanc, avec un petit écusson sur l'un 

des côtés, était parfaitement rcconnaissable. Le cabare-

tier Collot et sa femme, à qui l 'on montrait ces trois cou-, 

teaux, n'ont pas hésislé à déclarer, que c'éla t du blanc 

que Meulé s'élail servi en mangeant chez eux le lundi 

soir. Ce couteau, dont la lame est très tranchante, portait 

encore des traces de sang ; on l'a rapproché de la plaie, et 
l'adaptation a été parfaite. 

« Ce n'est pas du sang, a dit Meulé, c'est de la rouil-

le, » et il a soutenu qu'il s'était servi, la veille, du cou-

teau saisi sur lui, lequel est à manche noir ; démenti dé-

sespéré donné au témoignage si aftirmalif et si spontané 

des époux Collot, et qui ne peut devenir qu'une charge 

nouvelle. L'assassin était trouvé et l'on connaissait l'ins-
trument du crime. 

« Les charges sont devenues d'ailleurs de [dus en plus 

accablantes, la blouse que portait Meulé le lundi avail été 

lavée en plusieurs endroiis. On l 'avait trouvée, quand ou 

l'a saisie, étendue BUT une corde pour y sécher; elle était 

malgré cela humide encore, et l'on pouvait remarquer les 

traces d'une torsion exercée pour exprimer l'eau. La 

manche droite, notamment, avail élé lavée jusqu'au cou-

de. Plusieurs gouttelettes de sang, échappées à l'attention 

de Meulé, étaient restées néanmoins visibles, et de plu-

sieurs endroits lavés il était aisé de distinguer des taches 

noirâtres qui n'étaient certainement pas des taches de 

graisse et qui devaient avoir été des taches de sang. Vers 

le point correspondant à la manche droite, deux lâches de 

cette nature semblaient avoir été produites par le contact 

d'un corps qu'on aurait voulu essuyer. Le pantalon de 

l'inculpé portait également aux jambes et à partir du ge-

nou, c'est-à-dire à partir du point où il avait cesse d'être 

couvert par la blouse, plusieurs gouttes de sang. 

« Sur l'un des souliers dont était chaussé Meulé le 

lundi soir, et qui était étrangement couvert de boue, bien 

que la route lut sèche, une gouttelette de sang se voyait 

encore. 11 en restait aussi, une sur la semelle de l'autre 

soulier. Meulé en avait enfin sur lui-même. Au fond des 

plis de ses mains, M. le juge d'instruction a pu, le 24 

août, trois jours après le crime, et malgré les lavages opé-

rés, en distinguer aisément la trace. Le même jour, on a 

remarqué sur le seuil de la porlecles3 maison deux taches 

quo l'on a pu croire avoir été faites par du sang. Meulé 

n'a trouvé pour tout cela qu'une réponse : « Ce n'est pas 

du sang, » a-t-il dit, toujours obligé de nier l'évidence, 

et niant mémo sans regarder. On voulait lui montrer les 

taches, et sa dénégation arrivait avant môme qu'il les eût 
examinées. 

« Dans quel intérêt cependant le crime avait-il été 

commis? Il l'avait été pour voler. Bourdereau avait reçu 

le dimanche une somme de 20 fr. que lui avait payée Cail-

lot, son maître. Il en avait employé une partie le même 

jour en acquisitions, mais il aurait dû lui rester, tout cal-

cul fait, 10 fr. environ. Ces 10 fr. n'ont été trouvés ni sur 

lui, ni dans son coffre. D'un autre côté, Meulé écrivait, le 

samedi 19, à l'entrepreneur pour lequel il travaillait, pour 

lui demander 10 fr. dont il avait, disait-il, le plus grand 

besoin. « Envoyez-les-moi, disait la lettre, demain, s'il vous 
plaît, ou au plus tard lundi. » 

« Tout démontre qu'à ce moment il ne lui restait ab-

solument rien ; on avait été obligé de lui l'aire crédit dans 

le cabaret où il, prenait ordinairement ses repas. Les 10 

francs étaient arrivés le lundi comme ii l'avait demandé, 

mais il les avait, de son propre aveu, dépensés presque 

entièrement. Or, il a été saisi sur lui, lors de son arresta-

tion, une pièce de 5 fr., deux de 2 fr. et qualre de 50 c, 

en tout une somme de 11 fr. dont il a vainement essayé 

dJexpliquer la possession. «J'avais, dit-il, antérieurement 

6 fr. » Ge qui est faux. On lui a fait remarquer qu'il y au-

rait encore, en supposant vra ; o sa déclaration, une diffé-

rence de plusieurs francs, entre ce qu'il aurait pu légiti-

mement avoir et ce qu'il avail; ii n'a trouvé à répoudre 

que ceci : « Que vouiez -vous que je dise ! » li a prétendu 

s'être rendu le lundi soir do Chitry à Germenay, alin de 

l'aire restituer par Bourdereau 2 fr. 50 c. que celui-ci, 

dit-il, avait soustraits le dimanche, dans le cabaret du sieur 

Loutier, à Chitry ; mais ies détails qu'il a donnés ont 

prouvé que c'était là une fable. Après avoir assassiné 

Bourdereau, il n'a pas craint de le calomnier, sans aucun 
profit d'ailleurs pour sa défense. 

« On a vu que la réputation de Meulé était déplorable; 

il est signalé, non seulement par les maires de Chaumot et 

de Chttry, communes qu'il a successivement habitées, et 

par lo juge de paix de son canton, mais aussi et unani-

mement par tous ceux qui l'ont connu, comme étant ca-

pable de lout en l'ait de mauvaises actions. « Tenez-le donc 

bien, disait-on sur son passage aux gendarmes qui l'em-

menaient, ne le laissez donc pas revenir de sitôt ! » C 'é-

tait en effet pour le pays un véritable fléau j il n'est sorte 

de méfaits qu'on lui reproche, et, bien loin qu'il s'en ca-

chât, on eût dit qu'il s'en faisait gloire, et il lui est arrivé 

plus d'une fois de s'en vanter. Avec ce caractère et ces 

habitudes, Meulé devait finir par un grand crime. ' 

« Dans ces circonstances, François Meulé est accusé 

d'avoir, le 21 août, à huit heures du soir, sur le chemin de 

Germenay à Chitry, volontairement donné la mort au 

nommé Claude Bourdereau ; d'avoir commis cet homicide 

volontaire : 1° avec préméditation; 2° de guet-apens ; 3° 

avec cette circonstance qu'il a eu pour objet l'exécution 

d'une soustraction frauduleuse d 'argent. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 

procède à l'interrogatoire de Meulé. Cet interrogatoire, 

qui a duré vingt minutes, n'a présenté accut e particula-

rité remarquable. L'accusé oppose des dénégations cons-

tantes à toutes les charges qu'on lui signaie. 

Ou passe ensuite à l'audition des témoins. 

M, Robliti, greffier de la justice de paix de Brinon, qui 

a ass 'Sté à la levée du cadavre et aux premiers interroga-

toires de Meulé, répète toutes les circonstances révélées 

par l 'instruction, montre aux jurés les taches de sang qui 

existent encore, soil sur les vêtements que portail l 'accusé 

le. jour du crime, soil sur le couteau qu'on suppose avoir 

servi à le commettre, et raconte que l'accuse, à chaque 

tache qu'on lui montrait , se contentait de répondre, sans 
regarder, que ce n'était pas du sang.-* ; 

M. Rzepeski, docteur en médecine à Saint-Révérien, 

assistait également à la levée du cadavre ; il décrit les 

consumions auxquelles il s'était livré. Il affirme que lo 

couteau qu'on lui représente, et qu'il a rapproché alors de 

la plaie, s>'y adaptait parfaitement, et qu'il n'a pas douté 

un seul instant que ce ne fût l'instrument du crime. Il a vu 

aussi la petite tfehe de sang sur le manèlto de ce couteau, 

elles taches beaucoup plus nombreuses el plus apparentes 
sur les vêlements de l'accusé. 

M. Judas, adjoint au maire de Chitry, parle également 

de ces taches de sang, sur lesquelles il n 'a eu aucun doute. 

Il donne sur l'accuse les renseignements les plus déplora-

bles, soit quant à ses habitudes de violence, soit quant aux 

maraudages, aux vols, aux escroqueries qu'on lui repro- I elle, 

chait. 

L'accmé écoute ces révélations avec un sang-froid qui 

approche du cynisme. 

Eugénie Vacher, la veille du crime, a vu, dans le caba-

ret do son maître, l'accusé se servir du couteau qu'on sup-

pose être celui avec lequel l'assassinai a été commis. 

L 'accusé nie qu'il eût ce couteau ce jour-là. 

Pierre Lancery dépose du même fait ; il a même touché 
le couteau. 

M. le président fait mettre ce couteau sous les yeux des 

deux témoins, qui le reconnaissent parfaitement. 

Meulé continue à nier. 

Le sieur Collot, épicier et cabaretior à Germenay, ra-

conte que, le 21 août dernier, Meulé et Bourdereau sont 

venus chez lui, où ils ont soupé. Meulé ne lui élait pas 

connu ; ie témoin lui demanda son nom : « Oh! mon nom 

court les rues! J'ai bien mérité les galères; mais je suis 

plus lin que la justice. >• Les deux individus ont bu cinq 

bouteilles de vin. Mais le témoin a remarqué que Meulé 

semblait se ménager et qu'il excitait Bourdereau à boire. 

Puis ils sont partis tous deux vers onze heures du soir. 

Quelques heures après, on ramassait à quinze cents mètres 

de là le cadavre de Bourdereau. 

Le témoin reconnaît également lo couleau à manche 

blanc, pour l'avoir vu aux mains de l'accusé dans la soirée 
du 21. 

La femme Collot fait une déposition semblable à celle 

de son mari. L'accusé lui a raconté, tout en buvant chez 

elle, qu'il savait faire sept sortes de signatures ; qu'il avait 

bien mérité des fois les galères, mais que, plus (in que les 

gens de justice, il s'éiait toujours tiré de leurs pattes. Il 

lui a montré une clé qui, selon lui, ouvrait toutes lés ser-

rures. Elle, a également vu le couteau aux mains de l'ac-

cusé et l'a même touché ce soir-là, croyant qu'il était à 

elle. Elle affirme avoir vu la bourse de l'accusé, où elle 

est sûre qu'il n'y avait pas de pièce de 5 fr., charge fort 

grave, car on en retrouva une le lendemain dans cette 

même bourse, et l'accusation a établi que la malheureuse 

victime, volée après sa mort,'devait avoir à peu près 10 

fr. en sa possession le jour du crime. 

Le brigadier de gendarmerie Jacquet est celui qui a 

arrêté l'accusé après le crime, sans lui expliquer pourquoi 

il l'arrêtait. Chemin faisant, deux paysans, s'adressanl au 

gendarme, lui demandaient si « l'homme était mort. » Ce 

l'ut Meulé qui répondit étourdiment : «Je n'eu sais rien. » 

Or, comment avait-il connaissance du fait auquel on fai-

sait allusion, lui à qui l'on n'en avait rien dit? 

Le gendarme lamot rapporte qu'au moment où ii allait 

procéder à l'arrestation du Meulé, les habitants lui di-

saient : « Oh! lâchez donc qu'il no revienue plus dans le 

pays ! » tant cet homme était redouté ! 

Quelques autres témoins entendus ensuite ne s'expli-

quent que sur la contenance de l'accusé le lendemain du 

crime, sur sa pâleur et son air inquiet et embarrassé. 

Le ministère public prend la parole. M. Boin, chef du 

parquet, avait voulu soutenir lui-même cette accusation 

capitale. Sin réquisitoire, aussi lucide qu'énergique, a élé 
écouté avec une profonde attention. 

La défense, confiée à M" Balandreau, avait une lourde 

tâche à soutenir. L'avocat, qui avait déjà eu à défendre sur 

Je même banc son client d'une accusation d'attentat à la 

pudeur, suivie d'un acquittement, ne pouvait, cette fois, 

espérer un pareil résultat. U n'en a pas moins fait des 

efforts aussi louables qu'impuissants pour sauver cet 
homme 

' Après un résumé dans lequel M. le président rappelle, 

avec autant d'exaclitude que d'impartialité, les débats de 

cette grave et importaute affaire, le jury se retire dans la 
chambre des délibérations. 

Au bout d!tme heure et demie il rentre en séance, rap-

portant un verdict affirmatif, déclarant l'accusé coupable 

de meurtre avec préméditation et guet-apens , et négatif 

quant à l'accusation du vol d'argent. 

La Cour, en conséquence, condamne Meulé à la peine 
de mort. 

Meulé entend prononcer son arrêt avec le même cynis-

me dont il n'a cessé de l'aire preuve pendant le cours des 

débals ; et lorsqu'il ës't reconduit à la prison, rien sur sa 

;ure et dans sa démarche ne laisse supposer que la con-

damnation capitale ait l'ait sur lui la moindre Impression. 

plication do la loi quo M. le substitut a 
requis

e cotit. 
La fille Montaigu répond en sanglottant 

do M. lo président, quo si elle est venue à p
a
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suite des conseils et des menaces do monsie °
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M' Dtiptiis, qui avail obtenu devant lo "" 

'On, 

ment do ia fille" Montaigu, a exposé au Tribunal l'^i!" d£« 

circonstances au milieu desquelles avait HuecornbV
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malheureuse ii I lo privée do famille et d'app
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andé l'indulgence du Tribunal. '
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La fille Montaigu a été coudamnée à un an
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— Le Tribunal correctionnel (6" chambre) a 

rj'hui à suivre des débals bien tristes : d'un côté " f^r. 

du Tribunal, c'était une mère pleurant la mortel*
 a

">. 

faut ; de l'autre, sur le banc des prévenus, un j
e

e S
°

n
etu 

me de vingt ans, déplorant cette mort dont il esu?'
l0llk 

involontaire. '"m^ 

Les déclarations des témoins ont prouvé une foi 

combien peuvent présenter de dangers certains, i
S enc,r

î 

quels on se prête pour satisfaire les caprices H*
ÏU!

" 
fants.
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Elie Buelle avait pour voisin Martin Gatuhi
ep 

de huit ans, vif, pétulant, toujours en mouvement' 

se plaisait fréquemment à faire jouer. Le 18 8
e

',
el

1
l
b! 

entre cinq ctMX heuresdu soir, l'enfant, apercevant î?'1^ 
les bras croisés sur le pas de sa porte, courut 1 • 

priant de lui faire faire la culbute. Ruelle n'avait" 
motifs pour renousser la urièredo son nciit lotir repousser la prière de son petit ami • 

léjà,il lui avait fait faire la culbute. Cette fois encore 

à sa sollicitation, et le saisissant d'une main parle' 

do l'autre sous le ventre, ii lui lit accomplir le mon!/. 

comme à Rffi -i 
retomba sur ses pieds, mais perdant l'équilibre 

de rotation accoutumée. L'enfant, 

qu'il fut lâché, il alla donner lourdement do la tôle 

pavé. Relevé aussitôt, on fut surpris do le voir sans
8
"'* 

vement, car on ne remarquait qu'une contusion 

Le lendemain tous les membres
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On lit dans le Moniteur : 

« Desjoui'iiaux parlent, depuis quelque temps, do pro-
positions de paix qui auraient été faites, par la Russie à la 

France et à l'Angleterre. J.es cours de Paris et de Londres 

n'ont reçu du cabinet de SiuU-Pétersbourg aucune pro-
position de ce genre. » 

rente à la tête. 

paralysés, la fièvre cérébrale se déclarait, et le soir F^ 
fant succombait. 

M. le président : Vous voyez quel malheur 
causé par votre imprudence. 

Ruelle : Je le regretterai toute ma vie, monsieur' n I 

je suis encore à comprendre comment il est arrivé M 

malheureux jour, je n'ai l'ait ni plus ni moins que ce \ 
j'avais l'ail cent fois avec le petit Martin. 

M. le président : La chute de l'enfant s'expliqu
c
 f

ac
j; 

ment; vous l'avez lâché trop tôt ; vous deviez ne mit' 

vos mains de son corps qu'après vous être assuré m 

mouvement de rotation que vous lui aviez imprimé avsu 
accompli tout son effet. 

Ruelle : Je lo vois bien aujourd'hui, monsieur; miii 

dans le moment j'ai cru que cela se passerait comme b 
autres fois. 

Le délit d'homicide par imprudence étant établi, Ruelk 
a été condamné à un mois de prisom 

— Le Tribunal correctionnel était aujourd'hui saisi 

d'une affaire dont les détails rappellent certaines scèn« 
de Molière : 

Deux médecins se sont disputé un malade, tous tiens 

l'ont soigné, et cependant il est à l'audience, vivant et 
bien portant; c'est lo nommé Lassandre. 

Les faits sont anciens déjà ; ils remontent à l'époque cù 
le choléra sévissait avec violence. 

Lassandre, qui logeait dans un hôtel garni, se trouit 

tout à coup gravement indisposé ; son hôte lui conseil! 

d'envoyer chercher un médecin. « Allez, si vous y tenei, 

répond le malade. — Lequel voulez-vous? — Mon Dieu, 

ils se valent tous, choisissez-moi lo premier venu. » 

On fait appeler le médecin le plus voisin ; il était sort, 

On laisse l'adresse avec prière d'envoyer Fesculape dès 

qu'il rentrera. 

Le mal s'aggravant et le médecin n'arrivant pas, on 

court chez un autre, qui se rend immédiatement auprèsit 

malade. 11 l'examine, lui tâte le pouls, lui fait tirer la lan-

gue et dit : « C'e=t tout simplement une indigestion. » Sut 

ce, il donne une ordonnance en conséquence et s'en va. 

A peine est-il sorti, que l'autie-médecin arrive; on lui 

dit qu'on n'a pas besom de lui ; malgré cela, il demande à 

voir le malade, et aussitôt ii s'écrie : « C'est le choléra.., 

Quelle ordonnance a donnée lo médecin qu'on a lail appe-

ler? » On la lui fait voir, elle était encore sur la table. 

A peine l'a-t-il lue, qu'ouvrant précipitamment la 

tre, il lance l'ordonnance dans la rue : « Du papier, se-

crie-t-il, du papier, pour que j'en fasse une autre. »U 

garde-malade descend auprès du logeur et bientôt rr 

monte en disant qu'il n'y a pas de papier. 

Sur les instances du médecin, l'hôtelier est appela 

sommé de donner du papier, il s'y refuse on disant^
11 

malade a un autre médecin, que ce médecin a laisse u» 

prescription, et qu'une autre est inutile. i 

Une altercation s'engage, à la suite di laquelle le m'' 

deçm envoie un coup de pomg à I hôtelier, puis sort* 

prévenir le commissaire de police, lequel liait arrêter I W' 

telier qui reste au poste de onze heures du matin acui'l 

heures du soir. 
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Par ordonnances en date du 11 do ce mois, M. le 

garde des sceaux a nommé, pour présider ia Cour d'assi-

ses du département de la Seine, pendant le premier tri-

mestre de 1855, MM. de Froidefond- Desfarges et Jurien, 
conseillers en la Cour impériale. 

Par d'autres ordonnances du même jour, M. le garde 

des sceaux a également désigné ceux de MM. les conseil-

lers de la Cour qui devront présider les assises des dé-

parlements du ressort pendant le même trimestre : 

M. de Boissieu présidera à Versailles; M. Roussigné à 

Melun ; M. Filhon à Reims; M. de Rasiard à Tïoyes. ; 

M. Legorrec à Auxe.'re, el M. Hély-d'Oissel à Chartres. 

— Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui : 

La veuve Garouste, marchande de vin, rue Nationale, 10, 
barrière des Deux- Moulins, à 40 fr. d'amende, poui- déficit de 
12 centilitres de vin sur un litre vendu. — Le sieur Gaucher, 
marchand de vie, route de Choisy, S, à lvry, à 30 fr. d'amen-
de, pour déficit de 7-cetitililres de vin sur un litre vendu. — 
Le sieur Lauteigne, marchand de vin, rue du Château des-
Reulicr», barrière des Deux- Moulins, à 30 fr. d'amende, pour 
délicit de a centilitres de vin sur un litre vendu. — Lo sieur 
Râmoud, marchand de vin, rue Nationale, 2, à Genlilly, à 00 
francs d'amende, çour délicit sur une quantité de vin vendue 
et payée. — Le sieur Cheville, marchand de vin, boulevard de 
la Gare, 89, à 30 IV. d'amende, pour délicit de 15 centilitre? 
de vin sur 3 litres. — Le sieur Delarue, cultivateur à Kerriè-
ies (Seine-Inférieure), à 00 fr. d'amende, pour avoir envoyé à 
Ju bille à la criée de la viande corrompue. — Et ia femme 
Deschamps, cultivatrice à Uontmagny, à 5 fr. d'amende, p,,ur 
nfee en veine au marché Saint-Mariiu, place n° 180, de ha-
ricots trempés et rendus insalubres par ce fait. 

— Par suite das réserves faites par le ministère public, 

la lille Justine Montaigu, acquittée récemment par la Cour 

d'assises de la Seine de l'accusation de complicité des 

faits qui ont entraîné contre Lescuro une condamnaiion 

à la peine de mon, a comparu aujourd'hui devant lo Tri-

bunal correctionnel (6" chambre), sous la prévention de 
rupture de ban. 

M. Pinard, substitut, a fait connaître que Justine Mon-

taigu a été condamnée, par le Tribunal de Metz, le 41) 

septembre 1849, à six mois de prison et cinq ans do sur-

veillance pour vagabondage et outrage à un agent de la 

lorce publique; qu'elle est velrfie ù Parts avant l'expira-

tion de sa peine; que co^séqdâWment elle a encouru t'ap-

Aujourd'hui le médecin est traduit devant le Tribu"
1

; 

rétend que l'hôtelier 
■ .. . L . i" ' i or 

sous prévention de coups. Il 

exercer une vengeance contre lui parce qu'il . . a fait «PI* 

1er chez le juge de paix pour obtenir le paiement do 

visites. Le premier soutient qu'il a été provoque [>a
r

 -

injures du plaignant et que, cédant à une colère leg'" 

il l'a saisi au oullet et t'a brusqué.
 T{

. 

Ce qu'il y a du certain, c'est que le malade en est r 

nu, giâce aux soins du prévenu ; quant à son satu'j; > 

a été condamné à une simple amende de 60 û\, '
e
 ' ^ 

nal ayant reconnu dans les faits des circonstances tre» 

ténuantea. 

— Un négociant do Lyon, riche d'éeus et de cinfl"^ 
ans d'expérience, était venu passer quelques jours a 

C'est une bonne fortune pour un étranger de '
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la grande ville un cicérone, jeune, empressé, rid < 
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bonne famille, qui non-seulement se charge do vo" 

mais qui se tient ̂  
iotl" 

faire admirer lus merveil.es, mais qui se tien' 
prêt à payer les menus frais que nécessite cetw 

Ole exploration. Le négociant de Lyon avait l'ait ce l ^ , 

reuse rencontre en la personne tout agréable,
 !oU

^|
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jo-
ble, d'un beau jeune homme, Léou-Adrien-Oscar' 

phile do Lul'orest, comte de Siilery. s
 s

'e-
Vers la fin de novembre les deux nouveaux ain 

laieut donné rendez-vous el se rencontrent ad J ^ 

des Tuileries. Le négociant parlait de prendre le f 
omnibus passant, pour aller contempler la l
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devait aboutir. Mais, lui du le comte, l
)tjrm

^
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mon cher ami, do vous ofti ir un coupé et de vo ^ 

connaître les allées délicieuses du buis de ^'"/LjV 
charmante îivière, sou lac alpestre, et permet 

d'exiger do vous que vous n'auitz aucune coinmu 

avec le cocher. » ,
 rjS

 (i 

Le négociant accepte l'invitation; on monte ^ 

coupé; on parcourt lo bois de Boulogne qualre lie 

rani, ou admire le ht de la rivière, e-u cherche le i| 

environnant le lac, et à midi ou se trouve à la pe>^
(
 ^li.j 

lot avec un appétit de monlagnurds. Lo négocia y 
d'aller déjeuner au Palais -lioyal à 1 fr. 25

 ctillt
;'
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comte: « Pei mettez-moi, mou cher am', u°
 v

 , s<P 

un petit déjeuner tout près d'ici, chez Borne, 

priant de n'avoir aucune conmiumcaii..ii "
vxC

^j.
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— Mais, monsieur le comte, c'est abuser...""" 
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c'est ma condition ; allons déjeuner. 

■ Borne : on commence par les huîtn 

^^auterne, puis surviennent un poulet, un cuisseau 

.»„il une omelette aux truffes, meringues, des-

ld
0
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d8
 ^ch^Borne : on commence par les huîtres, arro-

OJ va 

* Total: 38 tr. . 
s^'r "proche de l'addition, lo comte se levé, 1 arrache 

A '
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 garçon, s'approche de la dame du comptoir, 

d^^fi' • J'ai mes raisons, Madame, pour ne pas mettre 

et '
u
' ,'|

a
 personne qui vient de déjeuner avec moi ; je l'ai 

gB fr*
1
 ^

e
 fortuitement, et j'ai oublié ma bourse. Veuillez 

renCPn
 onter un de vos garçons sur lo siège de mon cocher; 

f,'reIï
r0

 à mon hôtel) tout près d'ici, faubourg Saint-Ho-

^"là je !c payerai > 

d8"' '"
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j'
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 le cordon, le cocher arrête court 

co01
 orto

 cochère d'architecture monumentale; le comte 

^nd du coupé, entre dans l'hôtel et disparaît. Une 

de
sC

®
 ee

 p
asS

e; le négociant qui s'était laissé aller au doux 

t
eur

 gP, (j
e
 la digestion, tire sa montre et s'étonne de la 

*°a'
 a

bsence de M. le comte; il veut descendre du 

né P°ur 'e demander au concierge, mais au mo-

nt ou il met pied à terre, le garçon dégringole 
&i

 son siège, et, le saisissant par le 

non , c'est bon pour un de se sauver , mais pas 

deux; il m'en faut un, vous alhz me payer. les 

il met pied à 

bras : « ï)h ! 
de 
mais 

t0Uno'us aurons affaire au commissaire de police. — Mais. 
oU

 m
j laissez-moi voir si M. le comte est dans son hô-

Ii est joli son hôtel, hôtel Beaujon ! mais, mon cher 

* '
DS

ieur, vous ne savez donc pas que c'est un hôpital ? » 

""l a chose lui étant confirmée par le concierge de Beau-

le négociant commença à comprendre que M. le comte 

■lait entré par une porte et sorti par l'autre; il paya donc 

f note du déjeuner ; mais, à son tour, le cocher avait à 

t-lamer 17 bancs et des centimes pour ses courses au 

tais et ses diverses stations; il fallut encore s'exécuter. 

Le Lyonnais eût peut-être gsrdé le silence sur sa mé-

aventuro s'il n'eût rencontré M. le comte qui eut la mau-

vaise grâce de lui rire au nez. C'en était trop; un agent 

ie police, mis dans la confidence, arrêta M. le comte-qui, 

après une instruction révélatrice de plusieurs faits du 

même genre, a compara aujourd'hui devant le Tribunal 

correctionnel, sous la prévention d'escroqueries, et a été 

condamné à six mois de prison. 

 Hier entre deux et trois heures dp l'après-midi, un 

maiinicr de Bercy' a repêché dans le canal Triozou, terri-

toire d'ivry, le cadavre d'une femme paraissant âgée de 

trente-cinq à quarante ans et ne portant aucune trace de 

violence. Celle femme était vêtue d'une robe noire très 

courte, d'un tablier fond brun à raies en indienne, de bas 

de laine noire, de chaussons de tresse noire et coiffée d'un 

petit bonnet blanc garni de dentelle. Elle portait aux 

oreilles de petites boucles en or garnies de [lierres bleues 

et à l'un des doigts de la main gauche une bague d'argent. 

Aucun papier pouvant faire connaître son identité n'ayant 

été trouvé dans ses vêtements, le cadavre a élé envoyé à 

la Morgue 

DÉPARTEMENTS. 

Le Journal de Chartres publie l'article suivant sur les 

désordres qui ont éclaté dans l'arrondissement de Dreux : 

« En rendant compte dernièrement de la résistance 

qu'avait éprouvée au Boullay-Thierry l'exécution d'un ju-

gement de simple police ordonnant la démolition de cou-

vertures en paille établies par deux propriétaires de cette 

commune, en contravention à l'arrêté sur les couvertures 

en matières combustibles, nous avions fait appel au bon 

sens et à la sagesse des habitants du canton de Nogent-le-

Roi; nous avions exprimé l'espoir qu'ils ne persisteraien 

pas dans une résistance coupable et qu'ils sauraient, par 

une soumission prompte à la loi, se rendre dignes d'une 

indulgence que nous avions cru pouvoir annoncer être 

dans l'intention de l'autorité. 
« Cet espoir a été déçu ; les éloges que nous avons sou 

vent donnés aux paisibles populations de nos campagnes 

phrase que nous considérions comme devenue banale à 

force d'être vraie, viennent de recevoir un cruel démenti 

La semaine dernière, de graves événements se sont ac-

complis dans l'arrondissement de Dreux : des prisonniers 

ont été délivrés de vive force ; le premier magistrat du 

département, le général commandant la subdivision on 

été audacieusement outragés, maltraités ; l'intervention de 

la force armée a été nécessaire, et aujourd'hui la justice 

vient demander compte de leur conduite à ces hommes 

égarés qui en sont sans doule à d'amers regrets. 

« Nos lecteurs auront compris le motif qui nous a fait 

garder le silence dans notre dernier numéro ; nous crai 

gnions d'être inexacts, nous avions besoin de vérifier ou 

de compléter les renseignements qui nous étaient parve 

nus. Aujourd'hui nous leur devons un récit succinct, mais 

exact, de ces fâcheux événements. 

« Les individus qui s'étaient le plus signalés dans la 

coupable résistance devant laquelle, le 20 novembre der 

nier, le commissaire du canton de Nogent-le-Roi et les 

gendarmes qui l'accompagnaient avaient dû se retirer 

avaient été l'objet de poursuites, et trois des inculpéi 

étaient déposés dans la maison d'arrêt de Dreux. Pendan 

quelques jours, de sourdes rumeurs parcouraient les com 

munes du canton de Nogent-le-Roi, les meneurs faisaient 
ton s leurs efforts pour étendre cette agitation; on espérait 

néanmoins que quelques jours de réflexion ramèneraient 
!e

 calme dans les campagnes ; mais dans la nuit du jeudi 

au vendredi, la nouvelle arriva à Chartres que le tocsin 

avait sonné clans un certain nombre de communes, que des 

rassemblements se formaient et manifestaient l'intention 

de se porter sur Dreux pour délivrer les prisonniers. 

■< Dès le matin, ordre fut donné à la brigade de gen-

darmerie de Chartres et à deux escadrons du 3 e chasseurs 

de 63 porter sur Dreux. M. le préfet, accompagné du gé-

néral, montés tous deux dans une voiture conduite en 

poste, prirent les devants, espérant arriver à Dreux avant 

l'émeute, par leur présence et leurs exhortations faire 

rentrer dans le devoir cetle foule égarée, et, au besoin, 

s'opposer, avec les autorités locales, au premier mouve-

ment de l'insurrection. Mais celle-ci avait été matinale; 

dès l'aube du jour, elle était arrivée en masse sur Dreux, 

tambours en tête, portant pour signes de ralliement de 

longues gaules surmontées de faisceaux do paille, ci ré-

clamant, aux crix de : Vive l'Empereur! vive la paille! 

la liberté des prisonniers. L'amonié locale, qui n'avait à 

opposer à ces bandes nombreuses qu'un faible détache-

ment d'infanterie, craignit que la résistance fût inutile, et 

laissa délivrer les trois prisonniers. 

« Dans l'ivresse da ce premier succès, la bande insur-

gée, comptant sur le concours des communes placées sur 

la route, se dirigea sur Chartres, pour délivrer plusieurs 

inculpés do Bouglainval qui s'y trouvaient depuis quelques 

jours. Malgré tout ce qu'un tel projet semblait avoir d'in-

sensé, la foule le mettait à exécution ; elle avail à peine 

parcouru cinq ki'omètres qu'elle rencontra la voiture dans 

laquelle se trouvaient le préfet et le général. Ils furent 

reconnus, entourés par la foule et obligés de mettre pied 

à terre. 

« Au milieu des vociférations de la multitude, le préfet 

elle généra! furent entraînés jusqu'à la mairie du BKII-

lay-Mivoye, cl là, injonction esl faite au préfet de signer 

l'ordre de mettre en liberté les prisonniers de Chartres et 

a révocation de l'arrêté sur les couvertures en chaume. Il 

refuse énergiquemcnl, disant : « Vous me tuerez, mais 

vous ne me ferez pas signer on acte déshonorant ! » Alors 

des menaces de mort se font entendre, et déjà un forcené 

suspendait la corde qui devait servir à les réaliser. M. de 

Crouchy, en cette circonstance douloureuse et difficile, 

opposa constamment à l'émeute une mâ'e énergie et un 

sang-froid imperturbable. C'est à ce noble courage, à ce 

sang-froid qui ne s'est pas démenti un instant, et qui a 

fini par imposer à l'émeute, malgré son exaspération, que 

M. le préfet doit sans doute la vie. 

i Pendant ce temps, M. le général de Planhol s'était 

tenu constamment aux côtés du préfet, pour le couvrir el 

le défendre avec une courageuse abnégation. Son unifor 

me inspirant encore un reste de respect à quelques an 

c ens militaires, l'un d'eux, qui avait servi sous son com 

mandement, lui offrit de faciliter sa fuite ; le général re-

fuse, déclarant qu'il partagera le sort du préfet et que rien 

ne le portera à se séparer de lui. 

« Les malheureux ! et ces femmes qui so trouvaient en 

nombre au milieu* de la foulo et se montraient les plus 

acharnées, ils oubliaient toute la sollicitude que le pre 

mier magistrat du département avait montrée l'hiver der-

nier pour venir au secours de ia classe malheureuse que 

ta cherté du pain atteignait ; ils oubliaient son active in-

tervention auprès de l'autorité supérieure pour que la 

part du département fût la plus large pùssib'e ; ses cons-

tantes sollicilations auprès do la charité privée; les soins 

avec lesqu-ls les secours ont élé répartis pour qu'ils fus-

sent surtout distribués aux plus nécessiteux. 

«Et lorsqu i s se montraient si acharnés contre un arrêté 

que le département devrait considérer comme un bienfait, 

qui a reçu à plusieuis reprises l'approbation des représer.-

lan ts du pays ; qui , malgré une résistance mal ca'culée, a d> ;jà 

produit tant de bien, car on peut remarquer qee le nom-

bre des bâtiments couverts eu tuile a sensiblement aug-

menté, avaient-ils donc oublié les terribles h çons données 

presque chaque jour par ces nombreux incendies qui, en 

quelques heures, dévorent leurs habiiations et leurs ré-

coltes ! Et lorsque le fléau avait élé arrêté dans sa mar-

che, n'ont-ils pas entendu dire, n'ont-ils pas vu de leurs 

propres yeux que c'était presque toujours à quelque bâti-

ment couvert entuilesou.cn ardoises que I on devait la 

préservation d'une partie du pays ! Mais demandez donc 

de la raison à celte foule ameutée, qui s'enivre de ses pro-

pres cris, du bruit des tambours qu'elle a placés à sa tête; 

faites entendre la raison à ces hommes qui, hier, sem-

blaient si paisibles, qui, aujourd'hui, sont prêts à ne pas 

reculer devant le crime, et demain n'auront pas assez de 

larmes pour pleurer sur leur faute et leur égarement I 

« Cette lutte inégale cependant se prolongeait, et déjà 

depuis plus de deux heures, M. le préfet et le général fai-

saient des efforts impuissants pour recouvrer leur liberté, 

lorsque, par unefispèce de transaction, quelques-uns pro-

posèrent de conduire le préfet à Chartres, et là de lui faire 

signer la mite en liberté des détenus. La mesure fut ac-

ceptée comme une ancre de salut; c'était un nouveau dan-

ger peut-être, car sur la route on allait nécessairement 

rencontrer la force armée. On se met en marche, et après 

avoir parcouru l'espace de deux lieues et demie, on ap-

proche du Péage. 

« Les escadrons de chasseurs approchaient. La brigade 

de gendarmerie, composée de sept homme» seulement, 

ayant à leur tête M. le capilaino du Liscoet et l'adjudant 

Bauny, avait pris les devants. A une demi-lieue environ 

au-delà du Péage, les gendarmes aperçoivent quelques 

groupes, qu'ils prennent pour des émeutiers retardataires 

se dirigeant sur Dieux, mais qui ne leur paraissent pas de 

nature à arrêter leur marche. Cependant la foule avance 

au devant d'eux, en leur faisant signe de ne pas faire acte 

d'hostilité. Peu à peu les gendarmes se trouvent entourés; 

déjà ils sont menacés de ne plus pouvoir être maîtres de 

leurs mouvements et risquent d'être enlevés et désarmés, 

lorsqu'ils aperçoivent le gciéral et le préfet aux mains des 

insurgés. 

« M. lo préfet, qui voyait les gendarmes seuls, et qui 

savait que la cavalerie ne pouvait être loin, leur l'ait signe 

de la main de ne pas avancer; les gendarmes pensent 

qu'il les appelle à son secours ; le capilaine du Liscoet 

ordonne la charge, et ces neuf hommes, sans calculer le 

danger, mettent le sabre à la main et fondent intrépide-

ment sur une masse compacte qui peut s'élever à 1 ,500 

individus qui couvrait la route sur l'espace de près d'une 

demi-lieue. Aussitôt une grêle d J pierres pleul à droite et 

à gauche sur les gendarmes; au premier ch c, le capitai-

ne est frappé à la tête et totr.be de cheval ; pendant quel-

ques minutes il reste entre les mains d'émeu tiers qui l'ac-

cablent de coups ; par un mouvement en retour, les geu-

darmes, conduits par l'adjudant Bauny, parviennent à dé-

livrer leur capitaine; la grêle de pierres continue, les che-

vaux eux-mêmes s'animent, les gendarmes l'ont une nou-

velle charge au milieu de la multitude. 

« Ce fut certes le moment le p!u3 critique de la jour-

née. La foule devient furieuse d être ainsi assaillie, elle 

continue à lancer des pierres, dont quelques-unes blessent 

le général et .atteignent lo préfet; un. misérable, armé 

d'une énorme pierre à la main, lui en assène un coup vio-

lent sur la têle; par un bonheur providentiel, le coup est 

év, té en partie, il glisse sur le chapean et l'ait seulement 

une grave contusion à l'épaule. Eu ce moment un grand 

crime a peut-être élé évilé. 

« Les gendarmes, à la suile de plus;curs chargt s suc-

cessives, arrivent jusqu'au général, fout faire autour de 

lui un espace libre, el parviennent non sans peine à le 

hisser sur un de leurs chevanx. M. le préfet restait tou-

jours entre les mains de l'émeute. Enfin les chasseurs qui 

arrivaient au pas et étaient bien loin de se douter com-

bien leur présence élait nécessaire, paraissent sur la 

route. D'un coup d'oeil ils voient ce qui se passe ; ordre 

leur est donné de dissiper la foule, mais avec recomman-

dation de ne pas l'aire usage de leurs armes. Un mol à la 

troupe, et on pouvait avoir à déplorer de grands mal-

heuis; nous ne saurions trop louer l'humanité qui a fait 

donner cet ordre. Les chasseurs sa lancent au galop 

chargent en fourrageuis sur la fou e qui«se disperse dans 

tous ies tcus à travers la campagne, cl, lidèles à leur 

consigne, ils se contentent de poursuivre l'émeute jusqu'à 

ce qu'elle ait entièrement disparu à l'h rizon. Dès le pre-

mier mouvement de la cavalerie, M. le préfet avait pu se 

dégager, monter à cheval; de ce moment il était sauvé 

ainsi que le général. 

« Les escadrons se rallient ; M. le préfet veut, sans per-

dre de temps et malgré ses fatigues et les contusions dont 

il esl couvert, se rendre au siege de l'émeute, et réinté-

grer l'autorité au lieu même où eile a été si audacieuse 

ment outragée. La gendarmerie et la cavalerie se rendent 

au Boullay-Mivoye ; lo village est cerné, les maisons sont 

fouillées, cl l'on arrête tous ceux que l'on, peut reconnaî-

tre pour avoir pris part à l'émeute. Une expédition sem-

blable se renouvelle dans la commune du Boullay 

Thierry, el le soir la troupe rentrait à Chartres avec les 

prisonniers. 

« Cep ndant avis de ces faits si graves avait été donné 

à l'autorité supérieure : deux bataillons du 63* do ligne 

arrivèrent dans la nuit par le chemin de 1er, et, après avoir 

séjourné quelques heures à la gare, ils sont eu Li és samed 

malin en ville. Les deux escadrons du 3' chasseurs en 

garnison à Châteaudun furent appelés à -Chartres. Dans ta 

joui née sont arrivés M. Rouland, procureur-général près 

la Cour impériale de Paris, el M. Croissant, avocat-géné-

« Dimanche, un des deux bataillons dti 63*, deuxesca 

drons de chasseurs, la brigade de gendarmerie de Char 

1res, ont élé dirigés sur le canion de Nogcnt-le Roi. M. 

le préfet s'est rendu au foyer même de l'insurrection pour 

installer M. le procureur général et achever de rétablir 

l'autonlé. Lajuslico a commencé les investigations et un 

certain nombre d'arrestations a déjà été opéré. 

« Ici notre rôle de narrateur doit s'arrêter. C'est à l'ins-

truction qui se poursuit à nous révéler quels sont les cou-

pables : uu exemp'e sévère sera sans doute demandé et 

oblenu. Nous n'avons plus qu'un vœu à former, c'est que 

la justice puisse atteindre les fauteurs d'un désordre aussi 

regrettable; c'est surtout que jamais, dans notre départe-

ment ordinairement si paisible, nous n'ayons de pareilles 

scènes à dép'orer ! » — Lequien. 
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La Caisse des Mines, avec le Journal aVs Minn qu'elle a 
créé, présente aujourd'hui à l'industrie minière et métallur-
gique toutes les ressources du crédit et de la pnb'ieité. La 
Caisse des Mines a pour objet toutes les opérations d'ael at, de 
vente, de commission, d'escompte- etc., s» rapportant à tt spé-
cialité de l'entreprise. Le Jo irnal des Mines, eu propageant 
l'influence et les travaux de la Caisse, traite toutes les ques-
tions minérales et métallurgiques au double point de vu« scien-
tifique et industriel, et devient ainsi l'organe spécial des mi-
nes et de la métallurgie en France et à l'étranger. 

— Le Sirop d'écorces d'oranges amères, en harmonisant 

les fondions de l'estomac et des intestins, enlève les cau-

ses prédisposantes aux maladies:, rétablit la digestion,; 

guérit la constipation, la diarrhée et la dyssenterie, les 

maladies nerveuses, gastrites, gastralgies, aigreurs et 

crampes d'estomac, abrège les convalescences. — Prix du . 

flacon," 3 fr. — Dépôt dans clïâquô ville. — J.-P. Laroze, 

pharmacien, rue Neuve-des-Petils-Champs, 26. Paris. 

— A l'Opéra-Comique, 8 S* représentation de
8
 LÉ'oile du 

Nord, opéra en 3 actes de MM. Scribe et Mcyerbeer.' .M. Hit-
taille remplira te rôlcde Peters; M Ue C. Duprez c> lui de Ct-
llieriue. Les autres tôles seront joués: par MM. Moeker, Jour-
dan, C rvallio, Delaunay-Riquier ; Ù' 1' Rey, Lemercier et 

Decroix. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Dimanche, Il Barbiere, par 
M"'" Gassier, MM. Rossi, Gassier et Lueehesi. — Ce soir, Ma-
tilde di Shabran, si délicieusement interprétée par M"1" Bo-
sio et Borgbi-Mamo. 

— ODÉON. — Tout grand succès se traduit par des chiffres: 
témoin la Conscience, leprésenlée chaque soir devant 3 ,000 
fr. de recette. Laferrière est de jour en jour plus a imirable 
dans le rôle d'Ed. Luhbcrg, — Aujourd'hui 33" représen-

tation. 

— THÉÂTRE LYRIQUE. — Aujourd'hui samedi, la première 
représentation du Muletier de Tolède, opéra-comique en trois 
actes. SI'"' Marie Cabel remplira le rôle d'Elvire; les autres 
rô^es seront joués par MM.. Sujpl, Cabcl, Ribes, Legrand, et 

M"* Garnier. 

— VARIÉTÉS. — La Bonne sanglante, par Charles l'érey, 
Leclère, Kopp et M"" Virginie Duelay ; Dans un coucou, par 
Numa ; (Juand on n'a pas le sou, par Lassagne et Um " Des-
hayes, et Une Sangsue, par Leclère. 

Traité des Prises Maritimes, dans lequel on a refondu 

en partie le traité de Valin, eu l'appropriant à la législa-

tion nouvelle, par MM. A. de Pistoye, ancien avocat, et 

Charles Duverdy, avocat à la Cour impériale, docteur en 

droit. Cet ouvrage contient un grand nombro de décisions 

inédites de l'ancien Conseil des prises et les actes émaués 

en 1854 des gonvernements belligérants et neutres. 2 vol. 

in-8°. En vente chez Durand, libraire, 7, rue des Grés, 

Paris. 

Le 23* volume des Contemporains vient de paraître. 

U contient la biographie de Meyerbeer. M. Eugène de Mi-

recourt annonce pour la fin du mois celle de M. Paul de 

Kock. 

Bonne de Paris da 15 Décembre 1854 
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SPECTACLES DU 16 DÉCEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Les Ennemis de la maison, la Dot de ma fille. 
OPÉRA COMIQUE. — L'Etoile du Nord. 
THÉÂTRE-I TALIEN, — Matilde di Shabran. 
ODÉON. — La Gonscience, l'Esprit de contradiction. 
THÉÂTRE LYRIQUE. — Le Muletier de Tolède. 
VAUDEVILLE. — Les Maris me font toujours rire, Grégo're. 
VAMÏTÏS . — Dans un coucou, la Bonne sanglante, Sangsue. 
G YMNASE. — Compagnon de voyage, le Ctia, eau d'un horloger. 
HALAIS-ROTAL. — Vieux loup de m r, la Mort du pêcheur. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Comte de Lavernie. 
AMBIGU . — Les Rues de Paris, le Pensionnat de Montereau. 
GAITÉ. — Les Cinq cents Diables. 
THÉÂTRE IMPÉRIAL DH CIRQUE. — La Bataille de l'Aima. 
COMTE. — La Barbe, le Prince fortuné, Fantasmagorie. 
FOLIES. — Mauvaises connaissances, Rosière, Violon. 
DSI.ASSÏMENS. — L'Enfant de la Halle, l'Espionne russe. 
BEAUMARCHAIS. — Le Cordonnier de Crécy, le Pendu. 
LUXEMBOURG. — Marie Sobrin. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestres tous les jours. 
ROBERT-HOUDIN (boulevard des Italiens, 8). — Tous les soirs, 

à huit heures. 
DIORAMA DE L'ETOILE (avenue des Ch. -Elysées, 73). — Tous les 

jours, Bataille de Marengo et Bombardement d'Odessa. 
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seront pas réunis. 
L'adjudication aura lieu le samedi 30 décembre 

1854. 
1° MAISOtf à Paris, rue Bourtibourg, H. 

Mise à prix » 12,000 fr. 
2° MAISON à Paris, rue Guy-Labrosse, 15. 

Mise à prix: 50,000 fr. 
3° MAISON à Paris, rue Saint-Honoré, 82, 

■ Mise à prix : 75,000 fr. 
4° MAISON à Paris, rue Saint-Jacques, 171. 

Mise à prix : 80,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M" Félix ïlMSlËR, avoué poursuivant 

la vente, rue Rameau, 4; 
2° A M* Boudin, avoué, rue de la Corderie-Saint-

Hononé, 4 ; 
3° Et à M" Duval, notaire, rue du Faubourg-

Montmartre, 52. (3767) 

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER 

Dl] MIDI! CANAL L
A
TÉ

LA
AL GAROI\I\E 

MM. les actionnaires sont prévenus que les in-
térêts à 4 pour 100 l'an, montant à 5 fr. 85 c. par 
action sur les 350 fr. versés, seront' payés à partir 

du 2 janvier prochain : 
A Paris, à la cahst) de la société générale du Cré-

dit mobilier, place Vendôme, 15; 
A Bordeaux, dans les bureaux de l'administra-

tion, allées de Tourny, 33 ; 
A Toulouse, chez; MM. J. et P. Viguerie et C'. 
Ceux de MM. les actionnaires qui n'ont pas effec-

tué le dernier versement de 100 fr. par action échu 
depuis le 15 octobre dernier, sont invités à en opérer 
le paiement avant le 2 janvier, ou à le faire opé-
rer par la société générale de Crédit mobilier, qui 
en fait l'avance à l'intérêt de 4 pour 100. A défaut 
de versement à cette époque, la compagnie sera 
obligée, conformément aux prescriptions des sta-
tuts, de l'aire vendre à la Bourse les actions en re 

tard. 
Par ordre du conseil d'administration, 

Le secrétaire de la compagnie, 
(13037)* G. POUJARD'HIEU. 

ÉCLAIRAGE PAR LE GAZ. 

COMPAGNIE DE BËLLEVILLE. 
AVIS. 

MM. les actionnaires propriétaires de dix ac-
tions nominatives depuis au moins trois mois 
sont priés d'assister à l'assemblée générale qui 
aura lieu le dimanche 17 décembre courant, à 
midi, au siège de la société, conformément à l'ar-
ticle 27 des statuts. 

Les gérants ont l'honneur do rappeler à MM. 
les actionnaires que le dividende de l'année 1853-
1854 est en paiement depuis le l*r de ce mois. 

(12979) 

immobilières. 
1 

ii àCBlESCE DES CRIÉES. 

t ï,„J MAISONS A PARIS. 
•Ç# bme s M," réllyL avoué à Paris. 
« ^ eril'm„i; :llaUo" e " tre majeurs et mineurs, 

fcière in!,""6 méos du Tribunal civil do ère 
instance de la Seine, eu qualre lots qui ne 

LE MEILLEUR MARCHÉ ET LE PLUS RÉPANDU 

des journaux, c'est le Cours général des Actions. 

GAZETTE DES CHEMINS DE FER, 
par JACQUES BRESSON , paraissant tous les jeudis, 
indiquant les paiements d'intérêts, dividendes, le 
compte-rendu, les recettes des chemins de fer, 
canaux, mines, assurances, crédit foncier, crédit 

mobilier, etc.; pl. de la Bourse, 31, Paris. Prix, 7 f. 

par an; départ", 8 f. (Envoyer un mandat poste.) 

les actionnaires de la compagnie générale 
< de Vermicellerle et boulangerie 

des Batignolles sont convoqués en assemblée extra-
ordinaire pour le samedi 23 courant, au siège de 
l'adminiïtration, à midi précis, pour procéder à la 

nomination d'un gérant. (13039) 

COMPAGNIE GÉNÉRALE D'AS-
■ SAIN1SSE31ENT. 

VIDANGE ET DÉSINFECTION. 

Avis A MM. les Arcbltectes. Proprié-

taires et Entrepreneur». 

Une ordonnance de police du 29 novembre 
1854,pre*crit aux propriétaires, après la première 
vidange de chaque fosse, d'y faire les disposi-
tions nécessaires pour opérer la désinfection et la 
séparation des matières solides et liquides. 

La Compagnie générale d'assainissement, rue 
Fivienne, 5, informe MM. les architectes, pro-
priétaires et entrepreneurs, qu'elle est en mesure 
de satisfaire à toutes les demandes qui lui seront 
faites pour la séparation dans les fosses des ma-
tières solides et liquides. 

Cette Compagnie est seule propriétaire de l'ap-
pareil séparateur (SYSTÈME ARNOULD), tout en ma-
çonnerie, réunissant toutes les conditions exigées 
par l'ordonnance de police du 29 novembre der-
uier, pour la désinfection et la séparation des ma-
tières, et au besoin pour la conduite des matières 
liquides aux égouts ; nouveau mode de vidange 

fait à l'intérieur des fosses, désinfection par l'em-
ploi de l'eau salubre Laurent et Berlin, procédés 
brevetés s. g. d. g. et ordonnancés par M. le pré-
fet de police. 

Séparation et désinfection instantanées, modicité 
de prix et garantie pendant quinze ans. 

S'adresser a l'administration, rue Vivienne, 5. 
(Apporter les plans des fosses.) (12985)* 

UN PRINCIPAL CLERC 
à traiter d'une étude dans une distance rappro-
chée de la capitale. 

S'adresser à M. Barbey, rue Sainte-Anne, 18, de 

3 à 5 heures, ou par correspondance. (13030;* 

ASSURANCES 
De toutes les SOCIÉTÉS MUTUELLES pour le rem-

placement, 1' AVENIR est celle qui eomplQ le plus 
d'assurés, NEUF MILLE au capital de CINQ MILLIONS, 

et qui a toujours donné depuis six ANS les plus 
belles répartitions. 

Elle demando des SOUS-DIRECTEURS et AGENTS 

pour compléter son organisation; s'adresser FRAN-

CO à M. ROTH , 57, faubourg Montmartre, à Paris. 

(12992) * 

NETTOYAGE DES TACHES 
gt»r la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 

et sur les gants de peau par la 

BENZINE-COLLAS. 
1 fr .25 c. le flacon. — 8, rue Dauphine, àParii. 

(1S938)* 
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P0TE PASTILLES AMÉRICAINES 
Du D' PATERSON, de New-York (États-Unis). 

TONIQUES, DIGEST1VES, STOMACHIQUES ET ANTI-NER-

VEUSES. 

Ces deux préparations bismulho-magnésiennes, 
si populaires aux Etats-Unis et en Angleterre, ont 
soulevé récemment en France l'attention d'une 
grande partie des organes de la presse médicale. 

U résulte de l'examen et de l'appréciation qu'en 
ont faite entre autres la Gazette des Hôpitaux, la 
Revue médicale et la Revue thérapeutique, que ces 
préparations peuvent être prescrites avec toute la 
confiance qu'inspire un médicament dont on con-
naît la composition, les garanties de pureté, les 
effets thérapeutiques et la complète inaltérabilité. 
Leur efficacité supérieure pour la guérison des 
maux d'estomac, manque d'appétit, aigreurs,spas-

mes nerveux avec vomissements, digestions labo-
rieuses, gastrites et gastralgies, etc., a d'ailleurs 
été reconnue par un grand nombre de sommités 
médicales, qui les prescrivent journellement. (Voir, 
pour plus de détails, le prospectus anglo-français 
joint à chaque boîte.) — Pour éviter les contrefa-
çons, exiger la signature du dépositaire général. — 
Prix de la boîte : Poudre, i fr.; Pastilles, 2 fr. — 
D ÉPOSITAIRE GÉNÉRIL : FAYARD, 25, place des 
Terreaux, à Lyon. — Chable, pharmacien, 36, rue 
Viviennej, à Paris.— Estienne, pharmacien, à Ver-
sailles. — Et dans toutes les bonnes pharmacies 
de France et de l'étranger. (12866)* 

A vendre 7,000 fr., un établissement 
1 chauds à la banlieue; loyer 500 fr 

RARD, 53, rue Montmartre. Autres fonds. 

de Bains 
M. PÉ 

(13035) 

A Vendre, fonds de Traiteur et Epiceries; loyer 
1 600 fr.; bail à volonté. M. PÉRARD , 53, rue 

Montmartre. Autres fonds de tous genres. (13030 

HOTEL MEUBLÉ A CÉDER, U £ 
numéros, peu de loyer et bail de 16 ans ; produit 
brut 16 à 18,000 fr., et net 8,000 fr.; prix 35,000 
fr.— Choix d'autres fonds de tous prix. — M. Bou-
tillier-Demontières, rue Richelieu, 15. (13038) 

pourlavemenlset 
inject.jel continu 
fonctionne d'une 
\itu]e main sans 

piston ni ressort, et n'exige ni finisse ni cuir; 6 fr. et au-
ttes. Ane. maison A. PETIT, inv. desClysop., r.delaCité ,i9. 

(imo> 

HYDR0CLYSE 

LOTEME UBBS-OHMCHT 
TIRAGE AU 1 er FÉVRIER 1855. 

'"'s four 90,000 

et ies 

*« «40 FRANCS de VAliEUBS AHTÏSTUtUEM, divisés en 11 
billets à 1 FRANC 1*15 HIi,M?T. 

Le 1" lot est d'une valeur de «...-S©» fr., le de %1,000 fr., 
neuf antres de <»,»ftO d l,BOO fr. 

On peut se procurer des billets de Loterie à Pari?, au BUREAU GÉNÉRAL, chez MM. tAORaij
e

-, 
et C% fermiers d'annonces, 6, PLACE DE IA BOUiiSE. — Susse, 31, place de la Bourse. -

Breton, 30, boulevard Poissonnière. — Tachereau, 44, passage Jouffroy. — Leforestier, hoiloo-er
 fi

,' 

rue Rambuteau. — Sevestrc, 18, rue Dauphinc. — Et chez tous les autres dépositaires ordinaires de b i 

lets de Loteries. (Expédition en province contre mandats sur la poste.) — Cette loterie est la seule q
u

'~ 

avec une émission de 90,000 fr. de billets, donne pour 72,240 fr. de lots. (129G5)' 

INNOVATEUR-FONDATEUR 
RUE 

D'ENGHIEN, 

48. 

SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR- FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE, parce que c'est moi, DE FOY, qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER 

L» maftjwn de H. de FOY, dam sa spécialité, est, par son mérite hors ligne, la f de l'Europe. e SUCCURSALES : Angleterre , Belgique , Allemagne , —. Etat, 

DE FOY MARIAGES 29' 

mères de famille, ce privilège EXCEPTIONNEL : « qu'ils peuvent, par la médiation de M. de Fov et 
«Uni». 

SAKS leurs goûts, vues et désirs, et puiser, dans le précieux répertoire de M . de Fov, (en dedans de 24 \w
nv

lT\ 

s
„ce, comme, aussi, les plus riches partis des diverses nations. » Un mystère enveloppe le nom de „. de. p

n
V 

aans
j
 les négociations, comme dans les correspondances. — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer

c
 et, pour résumer, la maison de M . de Foï est une tombe et un confessionnal pour la discrétion., — Comme par l

e
 p.

iss
^ 

de l'OY accueillera toujours, avec plaisir, l'aide et le concours de correspondants d'une grande honorabilité, principalement dans ces CINQ royaumes : la FRANCE , ['A NGLETERRE , la BELGIQUE, 1 A LLEMAGNE et les LTATS- L MS . ( AO> 

POT 

. ssé 

CAISSE / 1 
/ 1 

/•• ! MINES 
COMPAGNIE GÉNÉRALE DU CRÉDIT MINIER EN FRANCE ET A L'ÉTRANGER, 

Société fttANCO-AN&MjASSE en commandite 

AU CAPITAL DE DOUZE MILLIONS CINQ CENT MILLE FRANCS ( 500.000 LIVRES &TERL.J, DIVISÉES EN 25,000 ACTIONS D! 500 Fi 
Constituée par acte déposé chez Me FOUCIIER notaire à Paris, 

Sous la raison sociale F. PAGANELLI DE ZICAVO et C — Siège de la Compagnie, rue Laffitte. 41. 
LES MEMBRES DU CONSEIL DE SURVEILLANCE SONT CHOISIS PARMI LES PLUS FORTS ACTI0IA1RES DE LA PREMIÈRE ÉMISSION, - M COMITÉ CONSULTATIF D'INGÉNIEURS DES MHS EST ATTACHÉ A LA DIRECTION, 

lions de Banque, d'escompte de valeurs et de commission se rapportant à la spécialité de l'entreprise-

5° La création d'entreprises d'exploitation de Mines, Minières, Forges, etc., soit par opération 

de crédit, soil par souscription d'actions et d'obligations ou de toute autre manière; 

6° L'achat, la vente ou l'affermage, tant pour le compte de la Société que pour celui des Mines 

Minières, et Carrières, Usines, et en général de Ions terrains et de toutes localités propres à l'ex-

ploitation de tous métaux et autres richesses minérales, de quelque nature qu'elles soient; 

7° Les études et travaux préliminaires de recherches et d'exploitation par les ingénieurs de la 

Compagnie des Mines, Minières et Carrières, tant en France qu'à l'étranger, et la demande, soiî-

pour la Compagnie, soit pour des tiers, de concession .à obtenir des divers gouvernements ; 
8° La publication du Journal des Mines. 

Les opérations de la Caisse des Mines ont pour objet : 

1° L'achat, la vente et l'échange, tant pour le compte de la Compagnie que pour celui des tiers, 

des valeurs, actions et obligations, soit françaises, soit étrangères, des Sociétés déjà fondées et à 

fonder, de Mines, Minières, Usines métallurgiques, Fonderies, Forges, Houilles, Gaz, Eaux 
minérales et produits chimiques ; 

â° La souscription de ces mêmes actions et obligations; 

3° La vente ou la remise en nantissement d'emprunts de tous effets, actions et obligations ac-
quis, et leur échange contre d'autres valeurs ; 

â" Le prêt sur dépôt d'actions et obligations, l'ouverture de crédits en compte-courant sur dé-

pôt de ces valeurs,ainsi que sur consignation demétaux,minerais, et généralement toutes les opéra-

is Journal des Mines, en propageant les opérations Se la Compagnie, remplit dans la presse une regrettable lacune. lies mines, qui entrent 
pour une si large part dans la richesse générale, ont été jusqu'à ce jour ou négligées ou sacrifiées. %e Journal des Mines, fini parait tm» les 
Jeudis, dans un format in 4° et avec seize pages d'impression* développe toutes les questions minières an double point d© vue scientifique et indus-
triel. Il accueille gratuitement toutes les communications qui lui sont faites par les compagnies des mines et tous les intéressés, et devient ainsi 
l'organe spécial de l'industrie minière et métallurgique en France et à l'étranger. 

La publication légale de* Actes de Société est obligatoire dans la OAZBTTfl UliH TRIBUNAUX, LS DROIT et le JOURNAL, «ÉNÉBAL. B'AFEItnES. 

Avis aux créanciers. 

MM. les créanciers de mademoi-
selle Juliette- Armande MARTIN, 
ayant tenu l'hôtel meublé rueCau-
martln, 14, qui ne se sont pas pré-
tenté* à la faillite, sont invités à 
produire leurs titres, dans la quin-
zaine de ce jour pour tout délai, en-
tre les mains de M. Lacoste, demeu-
rant à Paris, rue Neuve-Saint-Au-
gustin, 10, l'un des commissaires a 
Pexécution du concordat de la de-
moiselle Martin. Faute par les 
créanciers defairecette production, 
ils ne seront pas compris dans la 
répartition qui aura lieu très pro-
chainement. (13033) 

Ventes après faillite. 

Vente après faillite du sieur JU-
BERT, en vertu d'ordonnance de M. 
le juge-commissaire, 

De bons œéubles en acajou, com-
mode, secrétaire, toilette, tables à 
manger, à ouvrage, de nuit et de 
jeu, couchettes, guéridons, biblio-
thèque en palissandre, meubles de 
Balon, sièges confortables et di-
vers, literie de maître, bahut en 
chêne sculpté, glace de Venise, ta-
bleaux dont un de Boucher.paslels, 
aquarelles, gravures, livres reliés 
dont les oeuvres de Voltaire, bron-
zes, pendules, statuettes, porcelai-
nes de table et d'ornement, cabaret 
à liqueurs, armes, fusil, épée an-
cienne, 

Hôtel des Commissaires-Priseurs 
à Paris, rue Rossini, 6, salie n° 9, 
au rez-de-chaussée, 

Le lundi dix-huit décembre mil 
huit cent cinquante-quatre, heure 
de midi, 

Par le ministère de M« Félix 
Scbayé, commissaire-priseur, de-
meurant à Paris, rue de Cléry, 5. 

Au comptant, cinq pour cent eu 
«us des enchères. (3785) 

Ventes mobilières. 

VBNTISFAK AUTORITt SB JUSTICE 

Sur la place publique de la com 
mune de Bercy. 
Le n décembre. 

Consistant en table, pupître,chai-
aes, commode, armoire, etc. (3786; 

Place de la commune de Vanves. 
Le 17 décembre. 

Consistant en chaises, poeie,four-
neau, armoire, glace, etc. (3790) 

quatre.-

Le siège de la société est établi à 
Paris, rue de Rivoli, 26. 

Par procuration de madame De-
lacour : 

HARDY. (252) 

Etude de M' Ernest LEFEVRE, a-' 
voué, plaee des Victoires, 3. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris, du deux dé-
cembre mil huit cent cinquante-
quatre, enregistré le douze dudit 
mois par Pommey, qui a reçu sept 
francs soixante-dix centimes, 

Entre M. Alexandre GUCHENS, 
demeurant a Paris, mandataire, aux 
termes d'un pouvoii sous seing 
privé du vingt novembre mil huit 
cent cinquante-qnaire , enregistré 
le doute décembre mil huit cent 
cinquante-qaalre , par Pommey , 
qui a reçu deux IrancB vingt centi-
mes, de M. Jean-François-Nicolas 
BREON, négociant, directeur-gé-
rant delà brasserie Beaujon, éta-
blie à Paris, rue de l'Oraloire-du-
Boule, 10, 

Et M. Henry-Anatole DUCRET, 
rentier, demeurant à Passy, rue 
du Dôme, 3, assisté de M* Knne, 
avoué, son conseil judiciaire; 

Appert être extrait ce qui suit : 
Art. i«'. La société établie entre 

le sieur Bréon et le sieur Ducret, 
commanditaire, suivant acte sous 
seing privé en date, à Paris, du 
huit judlet mil huit cent cinquante-
quatre , enregistré le vingt-sept 
dudit mois, est et demeure dissoute 
el résiliée à partir du deux décem-
bre .mil huit cent cinquante-qua-
tre. 

Art. 2. Il sera procédé à la liqui-
dation de la société de la manière 
et ainsi qu'il est réglé en l'acte de 
sociélé; cette liquidation devra être 
mise à lin dans le délai d'une an-
née : elle aura lieu par les soins de 
M. Jean-Louis Dure!, demeurant à 
Paris, rue de Lubeck, 8. 

Pour extrait. 

(258) 

SOCIETES. 

Par acte du vingt-huit novembre 
mil huit cent cinquaute-quatre.en-
reglstré et dépose, madame veuve 
BELACOUR, demeurant à Paris, rue 
de Rivoli, 26, a formé une société 

en commandite par actions, ayant 
pour objet la location par apparte-
ments meublés de deux corps de 
bâtiments situés rue de Rivoli, 28. 

La raison et la signature socia-
les sont : Veuve DELACOUR et C«. 

La durée de la société est llxéc à 
quinze années, àpariir du premier 
octobre mil huit cent cinquante-

quarante mille francs par le com-
manditaire, lesquelles mises socia-
les produiront intérêt à cinq pour 
cent. 

Article 5. M. Durel a seul la si-
gnature sociale pour les besoins el 
affaires de la sociélé seulement; il 
est seul gérant. 

Article 7. Les bénéfices delà so-
ciélé, nets de toutes charges et det-
tes, appartiendront pour deux tiers 
a M. Durel, et un tiers au comman-
ditaire, avec faculté de prélèvement 
mensuel de neuf cents francs pour 
M. Durel, et de trois cents francs 
pour le commanditaire sur l'excé-
dant des sommes nécessaires aux 
besoins delà société. 

Articles 8 et 9. M. Durel s'est ré-
servé le droit de reprendre la dis-
position des lieux de l'exploitation, 
en fourn ssant à la sociélé un local 
convenable pour l'établissement 
social, el même de vendre l'im-
meuble et rétablissement social, 
auquel cas la société serait dis-
soute. 

Article 10. En cas de perte de 
plus du tiers du capital social, la 
dissolution de la société pourra 
être demandée. 

Article u. Au cas de décès de M. 
Ducret, la société se continuera a-
vec ses héritiers, et, au cas do dé-
cès de M. Dure 1 , sa veuve et ses hé-
ritiers auront le droit de continuer 
la société par un gérant qui sera 
agréé par M. Ducrel. 

Article 14. Toutes difficultés et 
contestations qui pourraient s'éle-
ver enlre les associés et leurs héri-
tiers seront jugées par M" Enneet 
Ernest Lefèvre, avoués à Paris, 
comme amiables compositeurs, a-
vec pouvoir de s'adjoindre un tiers-
arbitre en cas de parlage. 

Pour extrait. 
Lu et approuvé, 

Signé : D ÉCRET. 
Lu et approuvé, 

Signé : D UREL. (259) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date a Paris du deux décembre 
mil huit cent cinquante-quatre,en-
registré le douze dudit mois par 
Pommey qui a reçu huit francs 
quatre-vingts centimes, 

Entre M.Jean-Louis DUREL.pro-
priélaire, demeurant à Paris, rue 
de LubecK, 8, 

Et une personne dénommée au-
dit acte, 

Il appert être extrait ce qui sait : 
Article l«. Une société en nom 

collectif pour M. Durel, et en com. 
maudite pour ladite personne, est 
formée sous la raison sociale DU-
REL et C«, pour l'exploitation d'u-
ne brasserie établie a Paris, rue de 
l'Oratoire-du-Roule, 10. 

Arlicle 2. La durée de la société a 
été llxée à cinq années consécuti-
ves, du jour dudit acte; son siège 
est établi à Paris, rue de l'Oratoi-
re-du-Roule, 10, appartenant à M 

Durel. _ , 
Arlicle 3. Le capital social eslnxe 

à deux cent quarante mille francs, 
fournis, jusqu'à concurrence de 
deux cenl mille francs, par M. Du-
rel, valeur donnée à tout ce qui 
compose l'établissement de la bras-
serie et jusqu'à concurrence de 

Etude de M« Victor DILLAIS, avo 
cat-agréé, sise à Paris, rue Mé 
nars, 12. 

D'une sentence arbitrale rendue 
par MM. Guibert, Duranl-Radiguel 
et Prunier-Qualremère , arbitres-
juges, le premier décembre mil 
huit cent cinquante-quatre, dépo-
sée au greffe du Tribunal de com-
merce de la Seine et revêtue de 
l'ordonnance d'exéquatur de M. le 
président dudit Tribunal, le deux 
du même mois, enregistrée, 

Entre : 
1° M. Louis-Alexandre MAHEN, 

négociant, demeurant à Saint-De 
nis, rue Moreau, 4 ; 

f M. Pierre-Adolphe ARNATJLT, 
négociant, demeurant a Saint-De-
nis, rue des Poissonniers, 5 ; 

3° Et M. Guillaume-Ursin DEPRU 
NEAUX, demeurant à Saint-Denis, 
rue des Poissonniers, 5; 

Il appert: 
Que la société en nom collectif 

formée entre les parties pour l'ex 
ploilation d'une imprimerie sur 
étoffes, à Saint-Denis, sous la rai-
son sociale DEPRUNEAUX et O 
et qui devait avoir une durée dé 
neut années consécutives, devant 
commencer le premier janvier mi" 
huit cent quarante-sept pour Unir 
le trente-un décembre mil huit 
cent cinquante-cinq, a été déclarée 

dissoute à partir du quinze janvier 
mil huit cent cinquante-cinq; 

Et qu'il a été dit que, faute par le 
sieur Arnault ou le Bieur Malien, 
d'user, dans le délai imparti par la 
sentence de la faculté qui leur esl 
accordée de conserver l'actif social 

charge du passif et aux autres 
conditions indiquées, la liquida-
tion de la société sera faite par M. 
Depruneaux, auquel les pouvoirs 
les plus étendus sont conférés. 

Pour, extrait : 

Victor DlLLAlS. (255) 

Elude de M" FRÉVILLE , avocat-
agréé au Tribunal de commerce 
de la Seine, rue Saint-Marc, 36. 
D'un jugement rendu, par défaut, 

par le Tribunal de commerce de la 
Seine, le premier décembre mil huit 
cent cinquante-quatre, enregistré, 
entre : 

M. Léonard-Anloine-Alcide TA-
VEAU , négociant, demeurant ù 
Chàleau-du-Loir ( Sarthe ) , d'une 
pari, 

Et M. Léonard-Henri CHAUMER, 
pharmacien , demeurant à Paris, 
Faubourg-Poissonnière, 64, et la da-
me Zoé-Marie VERNOT, veuve de 
M. Jean-Baptiste M1CQUE, actuelle-
ment épouse dudit sieur CHAUMER, 
avec lequel elle demeure, d'autre 
part, 

Il appert : 
Que la société de fait qui a existé 

sous la raison sociale CHAUMER et 
veuve M1CQUE, constituée suivant 
acte sous seings privés, en date du 
quatorze septembre mil huit cent 
ciuquante-tiois, enregistré et pu-
blié, à laquelle société M. Taveau a 
été adjoint, par autre acte sous 
seings privés, du premier octobre 
mil huit cent cinquanle-trois, en-
registré, pour l'exploitation d'uue 
olUcine de pharmacie et la vente 
d'une substance appelée les Grains 
de vie, dont le siège était à Paris, 
rue du Faubourg-Poissonnière, 64, 
a été déclarée nulle et de nul effet 
à l'égard de M. Taveau, faute des 
publications voulues par la loi, et 
les parlées renvoyées devant arbi-
tres-juges pour liquider leurs 
droits. 

Pour extrait: 
A. FRÉVILLE. (257) 

Par délibération des actionnaires 
réunis en assemblée générale, le 
deux décembre présent mois, la 
société dite Caisse des intérêts, for-
mée sous la raison E. DE LA COUli 
et C, par acte sous seing privé, en 
date du vingt-lrois avril mil huit 
cent cinquante-trois, déposé pour 
minute en l'étude de M« Hat in, sui-
vant acte dressé par ledit M« Hatin 
et son collègue, notaires à Paris, le 
quatre mai suivant, a été dissoute 
àpariir dudit jour deux décembre. 

M. Marie -Alfred Fradin a été 
nommé liquidateur; MM. Guiffrey 
el Cabasse ont été désignés comme 
commissaires à la liquidation. 

Pour extrait de ladite délibéra-
tion, enregistrée et déposée : 

Le liquidateur, 
Alfred F BADIN . (254) 

ERRATUM. — Feuille du quatorze 
décembre n° 215, raison sociale 
LEUDER et C», lisez partout LEN-
DËR. (263) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Suivant acte dressé par M' Plan-
chat et son collègue, notaires à Pa-
ris, le 5 décembre mil huit cent cin 
quante-quatre, enregistré, il a été 
formé, entre : 

M. Antoine-Joseph PATON, ren-
tier, demeurant à Paris, rue de la 
Chaussée-d'Anlin, 24, 

Et M. Henry-Charles MONNIER, 
rentier, demeurant à Paris, rue 
Basse -du-Remparl, 64, 

Une société en nom collectif pour 
l'exploitation d'une maison de ban 
que el de commission. 

Cette société a été contractée pour 
une année, qui a commencé a cou-
rir du jour uudil acte. 

Le siège de la société est Paris 
rue de Provence, 69. 

La raison sociale est A.-J. PATON 
et C«. 

Les deux associés auront la ges 
tiou de ladite sociélé; toutefois, la 
signature des engagements appar-

tiendra exclusivement à M. Paton. 

(253) 

Faillites. 

DECLARAI ION* DE FAILLITES. 

Jugements du 14 DÊC . 1854, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur SALOMON (Aron), md 
confectionneur, boul. Sl-Martin, 
63; nomme M. Grellou juge-com-
missaire, et M. Henrionnet, rue 
Cadet, 13, syndic provisoire (N° 
12094 du gr.). 

Du sieur LETELLIER (Auguste), 
md de vins à Neuilly (Seine), ave-
nue des Thèmes, 49; nomme M. 
Larenaudière juge-commissaire, et 
M. Isbert, rue du Faub.-Montmar-
tre, 54, syndic provisoire (N° 12095 

du gr.). 

De la Dite COLSON (Marie), mde 
de parfumerie et labietterie, rue 
Bonaparte, 50; nomme M Carcenac 
juge-commissaire, et M. Millet, rue 
Mazagran, 3, syndic provisoire (N' 
12096 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invites d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblicsdes faillites, AI Jf . les créan-
ciers : 

nés, dont le siège est à La Villette, 
rue d'Allemagne, 66, le sieur Antoi-
ne-Joseph-Edouard Bouché, gé 
rant, le 20 décembre à t heure (N° 

11918 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillites 
n'étantpas connus, sontpriés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DAMÈME (Auguste-
Louis), md de fournitures de bu-
reaux, rue Lafayette, 34, le 22 dé-
cembre à 10 heures (N° U816 du 
gr.); 

Du sieur BARRIÉ (Pierre), md de 
vins, rue des Bernardins, 42, le 22 

décembre à 10 heures (N* 1 1944 du 
gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification el affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MERCIER, md de pro-
duits chimiques, rue Pastourel, 12. 

le 21 décembre à 12 heures (N» 

11930 du gr.); 

Du sieur CLAIB1N (Nofil - Fran 
çois), nég. en cjlans, rue du Cloî-
tre-St-Jacques, 8, le 20 décembre à 
12 heures ;N° 11905 du gr.); 

Du sieur TH1BAUDBAU, négo 
ciant, rue Breda, 15, le 21 décembre 
à 9 heures (N° 11712 du gr.); 

Pour entendre te rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité au maintien ou du rem-
placement des syndics. 

N OTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invites à produire, dans le de-
laide vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereuu sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, ilM 
les créanciers : 

Contrescarpe, 36, entre les"mains ! 

ds M. Crampel, rue St-Marc, 6, 

syndic de la faillite (N» 1206? du 
gr.); 

Poiir, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mal itii, élre procède 

\à la vérification des créances, qui 
' commencera immédiatement après 

l'expiration de ce délai. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
FRAPPA (André), fab. de chapeaux 
de paille, rue Bourbon-Villeneuve, 
34, sont invités à se rendre le 21 

décembre à 9 h. précises, au Tribu-
nal de commerce, salie des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
tinilif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
t'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 78 14 du gr.). 

id. — Veuve Jubert, épicière, 
clôt. — Reydel, limonadier, elôt. 

TROIS HEURES : Fanard, restaura-
teur, synd. — Demoiselle Lardy, 
mde de modes, id. -Kahn, bro-
canteur, vér. — Beslel, lab. os 
chaises , clôt — Bonhomme 
nég., id. 

HOMOLOGATION DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat JOURDAIN 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 27 nov. 1854, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 10 du même mois, entre le 
sieur JOURDAIN (Charles-Arsène), 

mdde lingerie, rue Poissonnière, 
42, et rue Nofre-Danic-de-Recou-
vrance, 21, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur JOURDAIN, par 

ses créanciers, de 80 p. 100 sur le 
maniant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
en qualre ans, par quart d'année 
en année, pour le premier paie-
ment avoir lieu le 31 décembre 
1855 (N° 11746 du gr.). 

Du sieur FABRE iFélix-Joseph), 
md de vins traiteur à La Chapellc-
St-Denis, rue des Poissonniers, 2, 
enlre les mains île M. Crampel, rue 
St-Marc, 6, syndic de la faillite (N» 
12069 du gr.); 

_ , Des sieurs LECHARDet C«, loueurs 
1208» du ' de forces motrices, rue des Mar-

I tyrs, 66, enlre les mains de M. 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LONGAT (Ernest-André) 
fab. de produits chimiques, rue de 
Montreuil, 115, le 22 décembre à 12 

heures (N» 12076 du gr.); 

Du sieur DE VRIES (Alberl-Be-
noît), md de confection d'habille-
ments, rue Héaumdr, 6, le 22 dé-
cembre à 9 heures (N 
gr. 1 ; 

r,' ;A » 1 TJ n/MT™* , ; Crampel, rue St-Mare, «, syndic de 
De la société A.-J.-E. BOUCHE et la faillite (N° 12060 du gr.); 

C«, société en commandite des gaz Des sieurs PLANQUETTE et C*. 
oleigenes et hydrogènes carbon- 1 loueurs de forces motrices, boul. 

• Concordat BERNARD. 
Jugement du Tribunail de com 

mercede ta Seine, du 27 nov. ,854, 
lequel homologue le concordat 
passe le 13 du même mois, entre le 

sieur BERNARD (Auguste-Jean-Bap 
tiste), md de vins, rue de Cotte, 23 

et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Bernard, par ses 

créanciers, de 75 p. 100 sur lo mou 
tant de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
sans intérêt, en cinq ans, par cin 
quième d'année en année, pour le 
premier paiement avoir lieu le 
novembre 1855. 

Le sieur Bernard, fab. de pro-
duits chimiques à Paris, caution du 
paiement des dividendes (N° U692 
du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 16 DEC. 1831. 

NEUF HEURES : Lornc, md de vins, 
vérif. — Lenoir et C«, id., id. — 
Boissière jeune, confectionneur 
dc lingeric, id. 

DIX HEURES UJ : Liannard, md de 
bouchons, synd. - Einnissc, ea-
té-restauriuil, clôt, 

MIDI iVessier IUB , md deUit.vér. -
Lebourgeois et femme, lingers, 
id. -Quinard et fils, ferblantiers, 

HeparutlouM. 
Demande en séparation de biens 

enlre Marie-Céiina-ZénaïdeDAN-

QUiiCHlN-DORVAL.et Stanislas-
Maurice-Cliarles MENE, rue de la 
Roquette, 132. — Gliéerbrant, 
avoué. 

Demande en séparation de biens 
entre Anne LEMl'ÉltIERE etMç-
tor-Réné LEtlERlCEV, à Mont-

rouge, villa Léonie, 3.3. — t*erl1" 
not, avoué. 

Jugement de séparation de corpi 
et de biens entre Annelle LlO.v 
NET et Antoine GIBASSfER, rue 
du Transit, 35, à Vaugiraril. -
Guidon, avoué. . 

Jugement de séparation de bien» 
entre Félicité DALLOZ el Nicolas 
LAVIALLE, rue Rambuteau, 57.-
Ramohd de la Croisette, avoué. 

Jugement de séparation de Dira» 
entre Joséphine-Clolilde CHAN-
TRE et Jean-Claude L1MM.,, ' 
ITle-de-Mars, commune de t res-

ne, canton de Villejuif (Seine). -
Albert Bochel, avoué. 

Jugement de séparation de corp» 
et de biens entre Jacques-Niooii» 

>Y, à St-Denis, rue de la 7° 
et Marie- Anne CHAH, 

TAL-AUtilN 

magerie, 7, et Marie-Anne LUAi' 

- IN. - .Martin du Gar°> 

avoue. , hi ._. 
Jugement de séparation de Dira 

entre Françoise-Hélène - Je"}" 
LERONYER et Alexandre-NîçoII» 
POLANGIE DE RANCE, rue Trou 

chet, 30. — liinel, avoué^^^ 

rïécè» et Iul»uIuatl0,,•• 
Du 13 décembre 1854. — *

 d
? 

Ligondes, 48 ans, rue de 1 Orato" 
du Houle, 32. - M. Tholosan, «> 
ans, rue Grange-Batelière, M - "JV, 
Castilliano, 10 ans, rue des »» 
Ivrs, 76. - Mme veuve Semi;-""'' 
85 ans, rue Uréda, 32 — Mme u« 

Fremiol, '/8 ans, rue du JouVnA-
Mlle Fontaine, 20 ans, rue de» " , 
chargeurs, n. -Mme veuveiview 
ans, rue du Faub.-Sf-Denis, 10. 

M. Me.nelrol. 54 ans, quai Jeffl" 
pes, 222. — M. Huberl, 25 ans,' 
Su Temple, 141.- M. Yot « 
ruî Phélipiieaux, 37.- M. Gira' 
58 anB, chemin de ronde de» '

 fii 
Couronnes, 25. - M. Pcrraudi, 
ans, rue des Uilleltes, 7. -■■ 
geiison, 77 ans, rue St-Maui ,

 di 
Mine Roche, 76 ans, ruebt-nç '

 gt
. 

18. - M. Crosnier, « ans, iu<= Crosnier, 43 an», ■»- „„, 
OiiillaiMii.-, 1. — M. l-uillol, « » , 
rue Sl-Paul, 5. - M- Garotte, SJ

 s> 

quai Conli.ll .-S. H?' .Si 9»«
9
' ai uouii, 11— ••,fVf«m«i 9 »'"' 

jOudinot, 19.- M.faaniei.»
CiU

-
rue S!-Doininiquc, f.> 

lier, 22 ans, rue de i^fJ'v
oSS

éf 
M. Ducray, 57 ans, rue de»■ t g 
Si-Bernard, 26. - Mine Du u „. 

ans, rue du ^-^Sil^Sti^ 
Hiboux, 55 ans, rue Ne

uV
e
 Ai 

El,,. 11,1e, 38. - Mlle Bourdai 

ans, rue des Bcrnardins/^,-^-' 

Le gérant, 
BAUDOOl»-

Enregistré à Paris, le Décembre 1854, ¥* 

Reçu deux iraics vingt eentime*. 
IMPRIMERIE DE &. iUÏOT, RUE NEUVE-DES- M ATHURINS , 18. 

Pour légalisation de la signature A. ttuïoT-
maire da 1" arrondissement, 


